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Le mot 
de la rédaction

S’abonner  
gratuitement
Vous souhaitez vous abonner  
à titre individuel ?
Appelez le numéro vert  
de la Wallonie : 1718

Inscrivez-vous sur notre site : 

www.wallonie.be

Vous devez modifier vos données  
ou changer d'adresse ? Contactez-nous  
par mail à cette adresse :

vlw@spw.wallonie.be

VIE PRIVÉE ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

Le Service public de Wallonie travaille depuis plus d’un an à la mise en conformité au Règlement général sur la protection des données (RGPD) qui est entré en application le 25 mai 2018. La politique de protection des 
données déjà en place, conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée, a dès lors été renforcée. Vu la multitude de compétences dévolues à la Région wallonne, il nous est impossible 
de vous fournir sur cette page, de manière claire et digeste, l’ensemble des informations relatives à chacun des traitements du SPW. Pour plus d’informations sur les droits que vous pouvez exercer, consultez le site de la 
Commission de la Protection de la vie privée : www.privacycommission.be. Le Délégué à la protection des données, répond à vos questions via l’adresse dpo@spw.wallonie.be 

Via smartphone
À partir d’un smartphone, le QR code de 
Vivre la Wallonie redirige l’utilisateur 
mobile sur le formulaire Internet 
d’abonnement au magazine. Il suffit pour 
celui-ci de photographier le QR code et de 
lancer l’application de lecture QR code sur 
son smartphone.

UN MOIS DE JUILLET  
PAS COMME LES AUTRES

N ous nous étions un 
peu habitués, au cours 
des dernières années, 
à vivre des périodes 

de canicule. À d’autres moments 
de l’année, nous déplorions 
quelques crues ça et là. Nous 
étions loin d’imaginer qu’une 
catastrophe naturelle d’une telle 
ampleur pouvait s’abattre sur nos 
terres wallonnes, nous laissant 
toutes et tous désemparés, 
affaiblis, dévastés. Après la 
stupeur, très vite, les autorités 
locales – bourgmestre, échevins, 
gouverneur, personnel – se sont 
retroussé les manches et ont 
accompli un travail formidable 
dans l’urgence. En faisant face 
à la détresse de la population, 
en déployant des trésors 
d’ingéniosité, de courage et 
de volonté pour trouver des 
solutions. La solidarité, aussi, 
s’est manifestée de manière 
remarquable.

L’heure est aujourd’hui à la 
reconstruction. La Wallonie 
s’organise, avec tous les secteurs 
de son administration et avec 
des équipes de terrain, au plus 
proche des citoyens impactés, 
des communes à relever, à 
soutenir. Le Commissariat 
spécial à la Reconstruction 
a été créé pour remonter les 
besoins et coordonner les aides 
et les travaux. Nous mobilisons, 
chaque jour, un maximum de 
personnes et de moyens pour que 
les personnes impactées, sur le 
plan privé et/ou professionnel, 
retrouvent une vie normale, pour 
que nos paysages défigurés se 
régénèrent et pour que nos villes 
et villages meurtris renaissent.

Le chantier sera long et difficile, 
mais c’est une pierre à la fois que 
s’érige un édifice. La patience et la 
pugnacité feront le reste. 

Le Commissariat spécial  
à la Reconstruction

Avertissement
Les textes de ce numéro ont été finalisés le 18 août.  
De nouvelles mesures liées à la crise sanitaire et aux inondations sont 
susceptibles d’avoir été prises entre le bouclage et le moment de 
parution.

Afin de vous informer au mieux, 
nous vous invitons à consulter 
régulièrement :

–  le site www.wallonie.be et la 
page Facebook Wallonie.be 
pour toute l’actualité relative 
aux compétences régionales

–  le site www.info-coronavirus.be 
pour toutes les mesures et conseils 
concernant la crise Covid-19

–  le site covid.aviq.be, la page 
Facebook de l'AViQ et le site 
www.jemevaccine.be
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INONDATIONS

2 milliards d’euros 

C ’est le montant qu’a dégagé 
le Gouvernement wallon 
pour aider les victimes 
et reconstruire les zones 

sinistrées.

Ce montant global de 2 milliards € est 
réparti comme suit : 

 — 800 millions € provenant des 
budgets du Plan de relance de la 
Wallonie pour la reconstruction des 
zones touchées ; 

 — 200 millions € alloués au Fonds 
des calamités pour indemniser les 
victimes ; 

 — 1 milliard € supplémentaire sera 
levé sur les marchés financiers. 

POUR LES CITOYENS 

 — Prêts sans intérêt de 2 500 € par 
foyer sinistré

 — Aide au relogement

Un montant de 50 millions € est 
destiné aux CPAS et aux communes 
pour reloger les ménages sinistrés. 

Et une aide de 25 millions € a été 
accordée aux Sociétés de logement de 
service public (logements sociaux). 

POUR LES COMMUNES ET LES 
PROVINCES

 — Une aide de 35 millions € pour 
assurer les travaux de première 
nécessité : support logistique et 
moyens matériels et humains pour 
les interventions d'urgence et les 
travaux de nettoyage, déblayage… 

 — Une avance immédiate aux 
communes pour les réparations 
d'extrême urgence des bâtiments 
communaux travaux de sécurité et 
de stabilité

 — Ces prêts sans intérêt sont versés 
par le Centre régional d’aide aux 
communes (CRAC).

 — Un soutien de 5 millions € pour 
l’engagement de personnel 
supplémentaire via le mécanisme 
d’Aide à la promotion de l’emploi 
(APE).

POUR LES ENTREPRISES ET LES 
INDÉPENDANTS 

 — Des prêts jusqu'à 50 000 € 
pour les indépendants et petites 
entreprises, via la SOWALFIN.

 — Un mécanisme de soutien pour les 
entreprises de plus grande taille, 
via la Société wallonne de gestion 
et de participations (SOGEPA).

DEUX SITES POUR S’INFORMER
Toutes les informations concernant les 
mesures, les démarches, les conseils 
liés aux inondations de juillet sont 
centralisés sur www.wallonie.be/
inondations

VOUS VOUS POSEZ DES QUESTIONS 
SUR LES INONDATIONS EN GÉNÉRAL ? 
Quels sont les conseils en cas 
d’annonce d'intempéries ? Comment 
savoir si mon habitation/terrain se 
trouve en zone inondable ? Comment 
adapter mon projet au débordement/
ruissellement ? Comment signaler une 
zone inondée ?
Vous trouverez les réponses à ces 
questions sur le site inondations.
wallonie.be

LES TERRIBLES INONDATIONS QUI ONT MARQUÉ LA 
WALLONIE EN JUILLET DERNIER ONT CAUSÉ DES 
PERTES HUMAINES DRAMATIQUES ET DES DÉGÂTS 
CONSIDÉRABLES. LE GOUVERNEMENT WALLON 
ET SES DIFFÉRENTS SERVICES SE SONT MOBILISÉS 
POUR VENIR EN AIDE AUX SINISTRÉS ET ENTAMER UN 
VASTE PROGRAMME DE RECONSTRUCTION.

Inondations 
 GENEVIÈVE COSTES ET GUILLAUME DUGRAVOT
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Les textes de ces pages 
consacrées aux inondations 
ont été finalisées le 18 août. 
De nouvelles mesures sont 
susceptibles d’avoir été 
prises entre le bouclage 
et le moment de parution. 
Afin de vous informer au 
mieux, nous vous invitons 
à consulter www.wallonie.
be/inondations

Avertissement
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INONDATIONS

Quelles aides  
pour les sinistrés ? 
LE 28 JUILLET, LE GOUVERNEMENT WALLON A RECONNU 
LES INONDATIONS DES 14, 15 ET 16 JUILLET 2021 COMME 
CALAMITÉ NATURELLE PUBLIQUE PERMETTANT 
D’ACTIVER LE FONDS RÉGIONAL DES CALAMITÉS. 

Intervention du Fonds des calamités 
POUR LES PARTICULIERS

Les habitants des communes sinistrées 
peuvent, à certaines conditions, 
bénéficier du Fonds des calamités 
pour les biens qui ne peuvent être 
couverts par une assurance incendie. 
Mais aucune aide à la réparation 
n'est accordée pour le bâtiment et 
son contenu, même s'ils ne sont pas 
assurés. 

Seule exception : pour les personnes 
qui n’étaient pas en mesure de 
s’assurer pour des raisons financières 
ET qui bénéficient d’un revenu 
d’intégration sociale ou d’une aide 
similaire, le Fonds des Calamités 
peut intervenir pour des aides à la 
réparation de contenu ou du bâtiment. 

Le Gouvernement wallon est 
néanmoins conscient de la situation 
de certains sinistrés non assurés 
et étudie actuellement la situation. 
C’est pourquoi, il est conseillé à 
toute personne sinistrée d’introduire 
une demande d’aide au Fonds des 
Calamités.

Comment procéder ? 

Introduire sa demande en ligne via  
www.wallonie.be : taper « Demander une 
aide à la réparation dans le cadre d’une 
calamité naturelle publique » dans le 
moteur de recherche

 — Formulaire papier également 
disponible en ligne : en français, 
néerlandais et allemand

 — Procuration (lorsqu’une personne 
introduit le dossier au nom d’une autre 
ou de plusieurs autres) disponible en 
ligne : en français et allemand

À renvoyer :
 — Par mail à :  
calamites.interieur@spw.wallonie.be

 — Par courrier postal  
(simple ou recommandé) à :  
SPW Intérieur et Action sociale 
Service Régional des Calamités,  
Avenue G. Bovesse, - 5100 Jambes

POUR LES ENTREPRISES / 
INDÉPENDANTS SINISTRÉS

Comment procéder ? 

Même procédure que pour les particuliers
Infos : n° d'appel gratuit 1890

Que couvre le Fonds  
des calamités ? 
Les biens meubles et immeubles 
extérieurs (meubles, abris et outils 
de jardin, tondeuses, terrasses, 
etc.), les véhicules automoteurs 
courants d'au moins 5 ans non 
couverts par une (mini)omnium, 
les récoltes et cheptels vifs hors 
bâtiment, les sols, cultures et 
peuplements forestiers.

Ne sont pas couverts : les 
dommages esthétiques, les terres, 
plantations, pelouses, graviers, 
piscines privées…)

30/11/2021
Dernier jour pour 

introduire sa 
demande

À partir des données météo fournies 
par l'IRM, l'administration et le Centre 
régional de crise, 202 communes 
wallonnes ont été reconnues comme 
calamités naturelles.

LES 202 COMMUNES SINISTRÉES*

 — les 84 communes de la province  
de Liège ;

 — les 38 communes de la province  
de Namur ;

 — les 44 communes de la province  
de Luxembourg ;

 — Province du Brabant wallon : 
Beauvechain, Chastre, Chaumont-

Gistoux, Court-Saint-Étienne, Genappe, 
Grez-Doiceau, Hélécine, Incourt, 
Jodoigne, Mont-Saint-Guibert, Orp-
Jauche, Ottignies-Louvain-la-Neuve, 
Perwez, Ramilies, Tubize, Villers-la-
Ville, Walhain et Wavre ;

 — Province de Hainaut : Aiseau-Presles, 
Beaumont, Charleroi, Châtelet, Chimay, 
Écaussinnes, Estinnes, Farciennes, 
Fleurus, Froidchapelle, Gerpinnes, Ham-
Sur-Heure-Nalinnes, Les Bons Villers, 
Momignies Montigny-le-Tilleul, Pont-à-
Celles, Sivry-Rance et Thuin.

* Une procédure de reconnaissance 
ordinaire est également en cours pour les 
inondations du 24 juillet

UN COMMISSARIAT SPÉCIAL  
À LA RECONSTRUCTION

Le Gouvernement wallon a mis en place, 
pour une durée d’un an renouvelable, un 
Commissariat spécial à la Reconstruction. 

À sa tête, il a désigné Catherine Delcourt, 
Commissaire d'arrondissement de 
la Province de Liège, en qualité de 
Commissaire en charge des autorités 
locales, et Sylvie Marique, Secrétaire 
générale du Service public de Wallonie, 
en qualité de Commissaire en charge des 
entités régionales.

Leur mission : identifier les besoins locaux 
et coordonner les actions régionales. 

Le Gouvernement et le Commissariat 
spécial travaillent en étroite collaboration 
avec les gouverneurs de provinces et la 
Cellule d’appui fédérale qui regroupe des 
représentants de la Police, de la Protection 
civile, de la Défense, de la Santé publique 
et des pompiers.
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INONDATIONS

Quels sont les autres 
dispositifs ?
PRÊTS SANS INTÉRÊT DE 2 500 € 
PAR FOYER SINISTRÉ

Destinés à prendre en charge les 
besoins de première nécessité, ces 
prêts accordés par l’intermédiaire 
du Centre régional d’aide aux 
communes doivent permettre 
d'anticiper les interventions des 
compagnies d'assurance et du Fonds 
des calamités. Ils sont remboursables 
dans un délai de 2 ans maximum. 

Infos : auprès de sa Commune.

AIDES POUR LES FACTURES 
D’EAU

Certaines compagnies d’eau (SWDE, 
CILE, INASEP, InBW) ont pris des 
mesures pour leurs clients sinistrés. 
Suivant les cas : réduction sur 
facture, suspension des rappels, 
remise en service gratuite… Les 
clients en difficulté peuvent aussi 
solliciter le CPAS de leur commune 
pour bénéficier du Fonds social de 
l’eau.

Infos : via sa compagnie de 
distribution.

INDEMNISATION POUR 
LES POLLUTIONS AUX 
HYDROCARBURES D’ORIGINE 
INCONNUE

Lors des crues, des citernes à mazout 
ont perdu leur contenu et des 
hydrocarbures ont pu se répandre 
dans des espaces publics ou privés, 
sans qu’il soit possible de déterminer 
l’origine des pollutions. 
Une aide régionale de 2 millions € 
a été dégagée pour la prise en 
charge des expertises et des 
assainissements de ces pollutions 
d’origine indéterminée. Tout citoyen, 
entreprise ou pouvoir public lésé 
peut demander la prise en charge 
de cette pollution via le formulaire 
disponible sur le site de la SPAQUE.

Infos : www.spaque.be

LIBRE PARCOURS SOLIDARITÉ 
POUR LES TRANSPORTS EN 
COMMUN

La SNCB, le TEC, De Lijn et la STIB 
mettent à disposition des personnes 
sinistrées un Libre parcours 
Solidarité valable jusqu’au 30 
octobre 2021. À demander auprès de 
sa commune.

Et pour les calamités agricoles ?

Une calamité agricole ne 
reprend que des dégâts aux 
biens agricoles et horticoles 
et relève de la compétence du 
SPW Agriculture. Alors qu’une 
calamité publique tient compte 
de tous les biens ayant subi 
des dégâts, agricoles ou non, 
et relève de la compétence 
du SPW Intérieur et Action 
sociale. Mais au vu de l’ampleur 
des dégâts, le Gouvernement 
wallon a initié une procédure 
de reconnaissance de calamités 
publiques couvrant, pour 

partie et selon conditions, 
les dommages causés aux 
agriculteurs. Pour les communes 
qui n’ont pas été reconnues 
pour une calamité publique, les 
agriculteurs peuvent demander 
à mobiliser le Fonds des 
calamités agricoles. 

L’évaluation de l’ensemble 
des dégâts prendra du temps, 
notamment concernant la 
présence d’hydrocarbures dans 
les prairies. 

Infos : agriculture.wallonie.be

Des solutions locales gratuites de 
transport à la demande sont également 
mises en place par la Centrale régionale de 
Mobilité : 0800 54 621 ou crm-w.be 

AIDES SOCIALES ET 
PSYCHOLOGIQUES

N° d'urgence sociale 1718 (français) et 
1719 (allemand) : pour les aides en matière 
d'alimentation, de crédit, de logement, de 
situation professionnelle ou de chômage. 
Numéro gratuit, accessible de 8 h 30 à 17 h 
tous les jours ouvrables. 

Site luttepauvrete.wallonie.be : pour les 
besoins spécifiques des personnes en 
difficulté. 

La plateforme web trouverdusoutien.be 
de l’AViQ : contacts utiles, répertoire des 
psychologues conventionnés, services de 
santé mentale en Wallonie…

Des équipes mobiles de psychologues se 
rendent depuis le mois d’août dans les 
communes touchées par les inondations 
pour apporter un soutien psychologique 
aux habitants et aux indépendants 
sinistrés. Calendrier des passages sur 
www.trouverdusoutien.be

Quel que soit le type d’aide dont vous avez 
besoin, que vous soyez ou non bénéficiaire 
du droit à l’intégration sociale, adressez-
vous au CPAS de votre commune qui vous 
orientera vers une aide appropriée. 
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INONDATIONS

Les barrages en question

FAIRE UN DON UTILE 

De nombreux citoyens ont offert 
des dons matériels (nourriture, 
meubles, vêtements, etc.) dans les 
jours qui ont suivi les inondations. 
Aujourd'hui, la plupart des 
communes sinistrées ont reçu 
suffisamment de dons matériels 
pour venir en aide aux victimes 
des inondations à court terme.

Il est dès lors préférable de faire 
un don financier auprès des 
organismes suivants :

 — Compte de la Croix-Rouge de 
Belgique : BE70 0000 0000 
2525

 — Comptes des CPAS des 
communes sinistrées

La Fondation Roi Baudouin met 
ses formules philanthropiques 
à la disposition des autorités 
locales, des associations et des 
écoles qui veulent contribuer à la 
reconstruction de leur quartier, 
village, ville ou région.

PROPOSER UN LOGEMENT À 
LA LOCATION EN TANT QUE 
PROPRIÉTAIRE

Proposez votre logement via la 
plateforme entraide.logement.
wallonie.be qui centralise 
les offres et demandes de 
relogement.

Vous pouvez également 
mettre votre bien à disposition 
des agences immobilières 
sociales (AIS) qui agissent 
comme intermédiaire entre 
les propriétaires bailleurs et 
les locataires en recherche 
d'un logement. Des incitants 
spécifiques ont été élaborés pour 
le relogement des victimes des 
inondations. Infos : www.flw.be 
Action « Louez solidaires »

Si vous êtes propriétaire 
d'hébergement touristique, 
vous pouvez également proposer 
votre logement pour reloger 
des personnes sinistrées. Un 
incitant financier exceptionnel est 
également prévu.

Un travail de collecte 
et d’analyse a 
immédiatement débuté 
au lendemain des 
terribles crues. Un travail 
essentiel pour faire la 
lumière complète sur le 
déroulé des événements. 

Le ministre wallon 
de la Mobilité et des 
Infrastructures a 
demandé une analyse 
de la gestion des voies 
hydrauliques à un bureau 
d’études indépendant. 

Quant au SPW Mobilité 
et Infrastructures, 
gestionnaire des 

barrages de la Gileppe 
et de la Vesdre, il a 
immédiatement entamé 
un minutieux travail de 
collecte de données 
pour les mettre à la 
disposition des instances 
chargées de les analyser. 

Il s’est aussi attelé aux 
interventions prioritaires 
de sécurisation des 
infrastructures sous sa 
gestion (routes, ponts, 
écluses, berges…).

Il a, en outre, tenu à 
préciser ou à rectifier 
certaines informations 
qui ont pu circuler. Il 

a ainsi rappelé que 
la fonction première 
de ces deux barrages 
est de constituer une 
réserve d’eau potable 
pour plus de 400 000 
personnes en province 
de Liège et que, 
complémentairement, ils 
pouvaient jouer un rôle 
de régulation des cours 
d’eau. 

Il a signalé que le lundi 
12 juillet, sur base des 
prévisions météo, ces 
barrages étaient en 
mesure d’absorber le 
volume d’eau attendu. 

Ce qu’a pu faire le 
barrage de la Gileppe. 
Le barrage de la Vesdre, 
lui, a atteint sa capacité 
maximale le 14 juillet en 
fin de soirée. Compte 
tenu de l’intensité 
exceptionnelle des 
pluies et de l’obligation 
de garantir la sécurité de 
l’ouvrage, la restitution 
de l’eau vers l’aval a 
donc dû être augmentée, 
mais le barrage n’a en 
aucun cas été vidé ; 
le niveau du lac est 
resté proche de sa cote 
maximale au regard des 
paramètres de sécurité. 

Il a aussi rappelé que, 
durant la crue, le débit 
de la Vesdre à partir 
d’Eupen a été fortement 
influencé par d’autres 
cours d’eau eux-mêmes 
en crue, comme la Helle 
et la Hoëgne.

Le travail de collecte 
se poursuit, et le SPW 
MI veut apporter sa 
contribution pleine, 
transparente et 
sans réserve, à la 
compréhension des 
événements.

Vous souhaitez 
apporter votre aide ?

© CRCW
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ACTU COVID-19

Liste des 16 centres
EN PROVINCE DE 
LIÈGE

 — Huy : Hall 
Omnisports (ouvert 
vendredi et samedi 
jusqu'au 30/10)

 — Liège : Ancien 
Décathlon (ouvert 
vendredi et samedi 
jusqu'au 30/10)

 — Liège : Bierset 
(ouvert vendredi 
et samedi jusqu'au 
30/10)

 — Verviers : Centre 
sportif de Pepinster 

(ouvert vendredi 
et samedi jusqu'au 
30/10)

EN PROVINCE DE 
NAMUR

 — Namur : Clinique 
Saint-Luc Bouge 
(ouvert vendredi 
et samedi jusqu'au 
30/10)

 — Fosses la Ville : Hall 
Omnisports (ouvert 
vendredi et samedi 
jusqu'au 30/10)

EN PROVINCE DU 
BRABANT WALLON

 — Tubize : Hall 
omnisports (ouvert 
vendredi et samedi 
jusqu'au 30/10)

 — Wavre : La Sucrerie 
(ouvert vendredi 
et samedi jusqu'au 
29/09)

EN PROVINCE DU 
LUXEMBOURG

 — Libramont : LEC 
(ouvert le samedi 
jusqu'au 30/10)

EN PROVINCE DE 
HAINAUT

 — Charleroi : CEME 
(ouvert vendredi 
et samedi jusqu'au 
30/10)

 — Tournai : Hall Sportif 
(ouvert vendredi 
et samedi jusqu'au 
30/10)

 — Binche : Kursaal 
(ouvert le samedi 
jusqu'au 29/09)

 — Mons : Lotto Mons 
(ouvert vendredi 

et samedi jusqu'au 
30/10)

 — La Louvière : 
Louvexpo (ouvert 
vendredi et samedi 
jusqu'au 01/10)
 — Mouscron : Poste 
Médical de Garde à 
proximité du CHRM 
(ouvert le samedi 
jusqu'au 30/10)

 — Soignies : CHR 
Haute Senne (ouvert 
vendredi et samedi 
jusqu'au 30/10)

16 centres prolongés  
et 7 nouvelles antennes 

Le point sur la vaccination 
en Wallonie
LA CAMPAGNE DE VACCINATION WALLONNE A DÉJÀ RENCONTRÉ SES OBJECTIFS : 
80 % DE LA POPULATION ADULTE EST VACCINÉE EN PREMIÈRE DOSE ET 78 % EST 
COMPLÈTEMENT VACCINÉE. TOUTEFOIS, AU REGARD DU DÉVELOPPEMENT DE DIFFÉRENTS 
VARIANTS PLUS CONTAGIEUX ET AVEC LA RENTRÉE, LES AUTORITÉS WALLONNES 
VEULENT CONTINUER À FAIRE GRIMPER LE TAUX DE COUVERTURE VACCINALE.

D ébut septembre, les 
personnes immunodéprimées 
(sous dialyse, transplantées, 
atteintes d’un cancer…) 

pourront recevoir une 3e dose de 
vaccin à l’hôpital, chez leur médecin 
généraliste ou dans les centres de 
vaccination encore ouverts. Après 
contact et identification par les 
professionnels de soin, ces patients 
pourront bénéficier de cette 3e dose et 
augmenter ainsi leur protection contre 
un Covid sévère.

Du côté des médecins généralistes, 
ceux qui le désirent pourront davantage 
vacciner leur patientèle. Ils pourront se 
fournir en vaccins auprès des centres 
de vaccination ou, pour les communes 
dont les centres sont fermés, chez un 
pharmacien référent désigné. 

Des concertations sont également 
menées afin d’examiner la possibilité de 
vacciner sur le lieu de travail et dans 
les écoles. 

Concrètement, les 41 centres de 
vaccination mis sur pied durant le premier 
semestre 2021 vont laisser place, en 
septembre, aux structures suivantes : 

16 centres de vaccination resteront ouverts 
pendant les mois de septembre et octobre 
(voir ci-dessous). Ils ouvriront 2 jours 
consécutifs par semaine de 9h30 à 19h30. 
Les personnes pourront s’y rendre avec ou 
sans rendez-vous. 

3 antennes fixes seront ouvertes durant 
une semaine sur les campus universitaires 
de Louvain-la-Neuve, Liège et Namur. 

4 antennes mobiles (bus de vaccination) 
circuleront dans les régions de Mons, du 
Centre, de Charleroi, dans le Luxembourg 
et la région de Verviers. 

Ces nouvelles antennes seront ouvertes 
à l'ensemble de la population dès la mi-
septembre et actives jusqu'en octobre. 

www.jemevaccine.be
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

Plus de 7 milliards € 
pour la relance
EN MAI, LE GOUVERNEMENT A PRÉSENTÉ SON PLAN DE RELANCE DE 
LA WALLONIE QUI VA MOBILISER 7,6 MILLIARDS € D’ICI 2024. LA RELANCE 
S’ARTICULE AUTOUR DE 5 AXES DIRECTEURS ET 20 MESURES STRUCTURANTES POUR 
CONSTRUIRE LA WALLONIE DE DEMAIN.

D epuis de nombreux mois, 
l'exécutif régional travaille 
à construire la période de 
l’après-Covid pour la Région.

En avril 2020 était lancée l'opération 
Get up Wallonia, vaste campagne de 
consultation de la société civile d'une 
ampleur inédite en Belgique. Celle-ci a 
permis aux citoyens, à divers experts, 
à des acteurs de terrain, à des acteurs 
institutionnels et aux partenaires 
sociaux de formuler leurs propositions 
pour construire la Wallonie de demain.

À l'issue de ce processus, neuf 
professeurs d'université, composant 
le Conseil stratégique, ont remis au 
Gouvernement leur rapport, synthèse 
de l'ensemble des propositions 
formulées.

MUTUALISATION DE TROIS 
PROGRAMMES

Le Plan de relance régional ne se limite 
toutefois pas à Get up Wallonia. Il 
mutualise trois programmes d'actions 
complémentaires afin d'assurer une 
cohérence maximum entre les mesures 

prises et maximiser ainsi les retombées 
positives pour la population :

1.  Les mesures de Get up Wallonia

2.  Les mesures du Plan wallon 
de transition prévues dans la 
Déclaration de politique régionale ;

3.  Les mesures issues de la Facilité 
pour la Reprise et la Résilience 
initiée par l'Union européenne.

Au 1er trimestre 2022, ce montant sera 
complété par plus de 2 milliards € en 
provenance du FEDER (Fonds européen 
de développement régional) et du 
FSE (Fonds social européen). Ce qui 
conduira les investissements totaux du 
plan de relance de la Wallonie à près de 
10 milliards €.

Il est à noter que les terribles 
inondations de la mi-juillet auront un 
impact sur le projet de Plan de relance 
tel que présenté ci-dessus puisque 
800 millions € vont servir à assurer la 
reconstruction des zones touchées (voir 
page 4).

Détails des mesures sur : 

www.wallonie.be rubrique « plans wallons »

L'ENSEMBLE DE CES MESURES A ÉTÉ 
INTÉGRÉ SELON LES 5 AXES DÉFINIS 
PAR LE CONSEIL STRATÉGIQUE DONT LE 
BUDGET EST VENTILÉ COMME SUIT :

1,442 milliard €
Miser sur la jeunesse  
et les talents de Wallonie

2,67 milliards €
Assurer la soutenabilité 
environnementale

1,264 milliard €
Amplifier le développement 
économique

2,119 milliards €
Soutenir le bien-être, la solidarité  
et l'inclusion sociale

149 millions €
Garantir une gouvernance 
innovante et participative
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L’ ACTU DU 
TRIMESTRE

La réforme APE votée
La réforme des Aides à la Promotion 
de l’Emploi était très attendue. Elle 
rentrera en vigueur le 1er janvier 2022. 

Elle va permettre de préserver et de 
pérenniser plus de 65 000 emplois à 
haute valeur sociale ajoutée et d'en 
créer de nouveaux. Le volume de 
l'emploi et les moyens alloués aux aides 
par la Région -qui s'élèvent à plus d'un 
milliard € par an- seront maintenus.

Les travailleurs sous régime APE, 
ce sont plus de 65 000 personnes 
(dont près de 44 500 équivalents 
temps plein) qui travaillent au service 
des autres : dans les crèches, les 
écoles, l'aide aux personnes âgées, 
les services de soins à domicile, les 
communes, le secteur culturel, sportif 
ou environnemental, etc.

Dans ce secteur, on dénombre quelque 
4 000 employeurs principalement 
actifs dans le secteur non marchand, 
les services publics (Forem, APAQ-W, 
ONE, AViQ, enseignement, etc.) et les 
pouvoirs locaux (communes, CPAS, 
intercommunales, provinces).

Le dispositif APE concerne 
majoritairement des femmes puisqu’il 
compte 70,7 % de travailleuses APE 
dans le secteur non-marchand et 62 % 
dans les pouvoirs locaux.

Outre le maintien des emplois 
existants, la réforme prévoit aussi la 
création de nouveaux jobs destinés 
à répondre à des besoins sociétaux 
prioritaires.

Dans l'attente de cette nouvelle 
application, tous les contrats APE qui 
arrivaient à échéance fin décembre 
2019 ont été reconduits pour deux 
ans, pour autant que les dossiers de 
renouvellement aient été introduits 
dans le respect de la réglementation.

65 000
emplois préservés avec  
l'arrivée de la réforme APE

4 000
employeurs actifs dans  
le secteur non marchand

70,7 %
de travailleuses dans les APE

Agriculture : 
30 % de bio en 2030

En 2020, la surface bio s'étendait 
à 12 % en Wallonie. Alors que le 
Green Deal européen (Pacte vert 
européen) fixe un objectif de 25 % 
de terres agricoles en bio d'ici 
2030, la Wallonie veut aller au-delà 
et atteindre les 30 %. 

Pour y parvenir, la Région s’est 
dotée d’un nouveau Plan Bio 2030 
qui vise neuf grands objectifs :

1.  Monitoring et planification : 
élaborer et actualiser les plans de 
développement par filière ;

2.  Réglementation : définir des 
règles exigeantes, efficaces, 
cohérentes et uniformes ;

3.  Information : mettre en ligne un 
site internet unique qui informe 
complètement le grand public et 
les professionnels ;

4.  Accompagnement : stimuler les 
conversions et développer les 
filières ;

5.  Aides financières : soutenir la 
production primaire (aides PAC), 
mais aussi la transformation et la 
distribution (halls-relais) ;

6.  Enseignement et formation 
professionnelle : former au bio 
les professionnels du système 
alimentaire dans tous les 
dispositifs d'enseignement et 
de formation et aussi former les 
formateurs ;

7.  Promotion : renforcer l'identité 
du bio wallon et promouvoir 
les produits wallons et les 
opérateurs wallons ;

8.  Recherche : planifier et 
coordonner la recherche en 
bio et faciliter le transfert 
de la recherche bio vers les 
utilisateurs ;

9.  Innovation : explorer les pistes 
d'amélioration du système bio 
dans son ensemble.

Ce plan est le fruit d'un processus 
participatif, piloté par le Service 
public de Wallonie en collaboration 
avec le Centre de Recherches 
agronomiques (CRAW) et 
l’APAQ-W. Il est mené au sein 
d'une plateforme collaborative 
regroupant des représentants du 
secteur bio wallon.
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INFOS-CITOYENS

Réduction de 70 % du tarif TEC  
pour les 18-24 ans
DEPUIS CE 1ER SEPTEMBRE, 
DE NOUVELLES 
RÉDUCTIONS DE TARIF 
SONT APPLIQUÉES SUR LE 
RÉSEAU TEC.

U ne première diminution 
des prix avait déjà eu lieu 
en septembre 2020. Les 
abonnements des 18-24 

ans avaient été réduits de 35 %, alors 
que les bénéficiaires du statut BIM 
avaient eu droit à l’application du tarif 
réduit « familles nombreuses » pour 
l’ensemble des abonnements.

Pour cette rentrée 2021, une baisse 
supplémentaire des tarifs de 35 % est 
d’application pour les 18-24 ans.

Cette mesure correspond à la mise en 
œuvre progressive de la gratuité des 
transports en commun pour les jeunes 
de 18 à 24 ans, pour les 65 ans et plus 
et pour les publics précarisés.

QUELQUES EXEMPLES DE NOUVEAUX TARIFS

39,30 €
Abonnement annuel « Next » (2 zones 
maximum) : 39,30 € (contre 131 € en 
2019) ;

17,10 €
Abonnement de 4 mois Horizon 
(tout le réseau sauf Express) : 17,10 € 
(contre 57 €) ;

67,20 €
Abonnement annuel Express (tout le 
réseau + les lignes Express) pour des 
familles nombreuses : 67,20 € (contre 
224 €) ;

3,80 €
Abonnement mensuel « Next » : 
3,80 € pour les bénéficiaires du statut 
BIM de 18 à 24 ans.

Maintien du programme 
Renopack/ Ecopak
En 2021, le dispositif Renopack/
Ecopack est maintenu d'un budget de 
84 millions €. Il donne accès à des prêt 
à taux zéro permettant de soutenir les 
citoyens dans les travaux de rénovation 
énergétique de leur habitation. 

Cette action a connu un succès 
considérable avec le temps puisque, 
grâce à celle-ci, c'est plus de 350 
millions € qui ont été libérés par 
la Région en vue d'encourager la 
transition énergétique.

Vous souhaitez rendre votre logement 
salubre, avoir des factures énergétiques 
allégées ou simplement faire des 
économies d'énergie ? Le Rénopack 
donne accès à des prêts à taux zéro 
(TAEG 0 %) sous forme d'un prêt à 
tempérament :

 — D'un montant de 1000 €  
à 60 000 € ;

 — D'une durée maximale de 30 ans ;

Dont le montant de la mensualité est 
calculé en tenant compte, dès le début, 
du montant des primes auxquelles les 
travaux donneraient droit.

Outre des conditions de revenus, 
le mécanisme prévoit une série de 
conditions comme occuper le bien, être 
propriétaire de l'habitation qui doit être 
située en Wallonie avoir plus de 15 ans...

Si vous avez maximum deux enfants 
à charge, renseignez-vous auprès de 
la Société wallonne de Crédit social : 
www.swcs.be

Vous avez plus de deux enfants à 
charge, renseignez-vous auprès du 
Fonds du Logement des Familles 
nombreuses : www.flw.be

À noter que le Gouvernement a 
également annoncé en juillet la création 
d’une nouvelle prime rénovation 
simplifiée pour les toitures et les petits 
travaux. De plus amples informations 
concernant cette future prime seront 
fournies lors d’un numéro ultérieur.
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INFOS-CITOYENS

Violences conjugales, 
la ligne d'écoute 
se professionnalise 
davantage
Depuis le 1er juin, des professionnels 
assurent désormais la gestion de la ligne 
d'écoute gratuite "violences conjugales" 
(0800 30 030) 7jours/7, de 8 h à 20 h, 
y compris les jours fériés. Les périodes 
où des situations plus critiques peuvent 
potentiellement se présenter sont ainsi 
davantage prises en charge.

Lors de la crise sanitaire, période de 
recrudescence des violences, la Wallonie 
avait financé un troisième poste d'écoute 
jusque fin 2021. Les appels s'étant 
actuellement stabilisés, ce financement 
est aujourd'hui réaffecté pour renforcer la 
professionnalisation du numéro vert.

Ce renfort professionnel s'inscrit 
pleinement dans les objectifs poursuivis 
par la Convention d'Istanbul et le Plan 
d'actions intra-francophones de lutte 
contre les violences faites aux femmes 
2020-2024 qui prévoit de confier 
progressivement la gestion complète de 
la ligne Écoute Violences Conjugales aux 
Pôle de ressources spécialisés en violences 
conjugales.

Yes we plant :  
déjà plus de 187 000 
arbres plantés !

Les chiens d’assistance 
bienvenus dans les  
lieux publics

E n 2018 et 2019, UNIA a reçu 
pour la Wallonie un total de 
de 37 signalements relatifs à 
des refus d’accès de chiens 

d’assistance dans divers secteurs et 
notamment dans les hôpitaux, dans 
le secteur Horeca ou chez certains 
médecins.

S’ils semblent aujourd’hui de plus en 
plus reconnus et acceptés dans notre 
société, certains freins subsistent donc 
quant à la présence de ces précieux 
compagnons dans les lieux publics.

Pour lever ces obstacles qui empêchent 
les personnes en situation de handicap 
de participer pleinement à la vie de la 
société, le Gouvernement wallon a pris 
trois décisions :

1. Un projet de décret qui autorise 
l’accès de ces chiens dans tous les 
lieux accessibles au public, y compris 
dans les établissements de soins 
Il prévoit notamment des sanctions 

en cas de non-respect de la loi ; une 
amende pénale de 26 à 100 € voire une 
peine de privation de liberté. 

2. La création du « Passeport Chien 
d’assistance » qui certifie l’identité 
et le nom de la personne qui s’occupe 
d’un chien d’assistance. Ce sont les 
9 associations agréées par l’AViQ pour 
le dressage des chiens d’assistance 
qui seront chargées de délivrer ce 
passeport aux personnes en situation 
de handicap lors de la réception du 
chien. 

3. L’intervention publique dans les 
frais d’éducation et de dressage des 
chiens d’assistance est augmentée. 
Soit 7 500 € au lieu de 3 000 € par 
chien d’aide et de 5 000 €/chien-guide 
(chien dressé spécifiquement pour 
accompagner les personnes aveugles 
ou malvoyantes). La Wallonie intervient 
en moyenne pour 15 à 20 chiens 
d’assistance par an.

330 000 m de haies et plus de 187 000 
arbres plantés, c’est le bilan estival de 
l’opération Yes we plant ! Ce challenge 
visant à planter 4 000 km de haies en 
milieu ouvert et/ou un million d’arbres 
sur le territoire wallon. Son objectif ? 
Protéger et restaurer notre biodiversité 
en densifiant le réseau de « voies de 
communication vertes ».

À l’approche de l’automne, rendez-vous 
vite sur le site de l’opération. Il regorge 
de conseils pour planter et entretenir 
vos haies. Vous y trouverez aussi les 
coordonnées des pépiniéristes participant 
à l’opération, des témoignages, des 
renseignements concernant les subsides 
à la plantation, un compteur permettant 
d’encoder vos plantations et un espace 
pour parler de vos réalisations

yesweplant.wallonie.be 
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INFOS-CITOYENS

Réhabilitation du viaduc 
de Huccorgne : le chantier 
a débuté

S itué entre Liège et Namur, 
en région Liégeoise, sur la 
commune de Wanze, le viaduc 
de Huccorgne supporte 

l’autoroute E42/A15. Construit entre 
1968 et 1971, il supporte un trafic 
journalier moyen d’environ 60 000 
véhicules avec, aux heures les plus 
denses, 2 500 à 3 500 véhicules par 
heure ! Une cure de jouvence de cet 
ouvrage d'art qui compte un demi-
siècle s'avère bien nécessaire. 

Un des plus grands défis du chantier 
consiste à réaliser ces travaux 

conséquents tout en impactant le 
moins possible les usagers.

Des travaux préparatoires ont déjà été 
réalisés depuis mars. Mais, c'est début 
août que le chantier a véritablement 
commencé.

Trois grandes phases (4 mois – 6 mois 
- 6 mois) sont planifiées d’ici juillet 
2023 avec une libération des voies 
lors du second semestre 2022. La 
philosophie générale sera de maintenir 
sur l’autoroute deux bandes de 
circulation par sens pendant les phases 
du chantier, avec une vitesse maximale 
limitée à 50 km/h.

Semaine de l’arbre 2021 :  
l’aulne à l’honneur
Que serait un cours d’eau cheminant 
à travers prés sans ses compagnons 
naturels que sont les aulnes ? Ce 
gardien de nos berges est mis à 
l’honneur lors de l’édition 2021 de la 
Semaine de l’arbre. 

Les racines de cet arbre, emblématique 
des zones humides, stabilisent les rives, 
abritent la faune aquatique et fixent 
l’azote de l’air. Ses feuilles maintiennent 
la fraîcheur et la teneur en oxygène de 
l’eau. 

C’est durant le week-end de la Sainte-
Catherine, les 27 et 28 novembre 2021, 
qu’aura lieu la distribution de plants 

au grand public dans 60 communes 
wallonnes. À cette occasion, des 
animations liées à l’évènement sont 
organisées en Wallonie du 22 au 26 
novembre 2021. Rendez-vous sur le site 
de votre commune pour en savoir plus ! 

Promouvoir nos arbres, développer 
un maillage vert ou soutenir la filière 
horticole, chaque année, la Semaine de 
l’arbre rappelle que les espaces verts 
sont des ingrédients indispensables de 
notre bien-être ! 

Plus d’infos : 

environnement.wallonie.be/semaine-
arbre

EN BREF
MISE EN SERVICE DU NOUVEAU 
PONT DE TILFF

Ouvert au trafic depuis le mois 
de juin, ce nouvel ouvrage d'art 
enjambe l’Ourthe. Il permet 
également la suppression du 
passage à niveau. Le pont est 
aussi doté d’une passerelle cyclo-
piétonne suspendue en dessous de 
l'ouvrage. 

DES LOUVETEAUX ONT VU LE JOUR 
DANS LES HAUTES-FAGNES

L'un d'entre eux a pu être 
photographié par un agent 
scientifique du Service public de 
Wallonie. C'était une nouvelle 
attendue depuis que le mâle Akela 
avait été rejoint il y a quelques mois 
par une femelle baptisée Maxima.

LA WALLONIE ADOPTE LE 
"HANDISTREAMING"

Le but est de prendre en compte 
le handicap dans toutes les 
politiques publiques wallonnes, et 
ce afin d'éviter une différence de 
traitement entre les personnes avec 
et sans handicap dans le transport, 
le logement, l'aménagement du 
territoire, l'emploi, la santé, les 
activités sportives et de loisirs...

Ainsi, préalablement à l'adoption de 
tout avant-projet de décret, un test 
"handistreaming" sera réalisé.

 

Semaine de l’Arbre 2021 – Vade-mecum 1/8 

 

©
 S

O
FI

C
O

53
 //

 A
TU

O
M

N
E 

20
21

13



DURABLEMENT VÔTRE

Un premier baromètre  
du commerce équitable
À la maison ou dans 
les cantines de 
collectivité, les Wallons 
sont particulièrement 
sensibles à l'origine des 
produits alimentaires. 

C’est le constat qui 
ressort du premier 
baromètre sur 
la perception du 
commerce équitable 
réalisé en Wallonie. Il 
démontre également 
que la population 
est très consciente 
des difficultés à 

rémunérer justement 
les producteurs, 
64 % d’entre-eux se 
disent d’ailleurs prêts 
à payer plus cher les 
produits alimentaires 
pour apporter une 
rémunération plus 
équitable à ceux qui les 
produisent. 

Plus encore que 
les notions de 
bio et équitable, 
les ingrédients 
locaux mobilisent 
particulièrement 

les citoyens. Les 
enseignements de ce 
premier baromètre 
sont précieux pour la 
stratégie « Manger 
Demain » (voir page 17) 
et confirment la volonté 
des 220 cantines 
participant au Green 
Deal d’intensifier les 
liens avec la production 
wallonne. 

Plus d’infos sur :

www.mangerdemain.be

Deux parcs 
nationaux 
bientôt créés  
en Wallonie 

Dans le cadre du plan de 
relance de la Wallonie et afin de 
protéger les espaces naturels de 
notre région, un appel à projet 
a été lancé en juillet pour créer 
deux parcs nationaux sur le 
territoire. 

Les deux lauréats devront 
valoriser un patrimoine naturel 
exceptionnel avec des objectifs 
de conservation de la nature et 
de tourisme. 

C’est en 2022 que le 
Gouvernement wallon 
sélectionnera les deux projets 
qui seront reconnus comme 
« Parcs nationaux de Wallonie » 
en se basant, notamment, sur 
les standards internationaux 
définis par l’UICN, l’Union 
internationale pour la 
Conservation de la Nature, et 
sur les critères appliqués dans 
d’autres pays ou régions. 

Recyclez vos matelas !
Les matelas représentent plus de 6000 
tonnes annuelles de déchets incinérés.  
Or, 90 % de leurs composants peuvent être 
recyclés ou réutilisés. 

Depuis juillet, la Wallonie instaure donc 
une obligation de reprise des matelas 
usagés. Ils sont collectés par un apport 
volontaire, via les magasins de matelas,  
ou par l’organisation de collectes 
sélectives dans les parcs à conteneurs. 
D’ici 2023, ceux-ci devront s’équiper pour 
les recueillir dans des conteneurs adaptés. 

L’objectif est de parvenir à collecter 80 % 
des matelas à l’horizon 2030 afin qu’ils 
puissent être traités et recyclés. 

Mais si le recyclage est au cœur de cette 
mesure, l'utilisation de matelas faciles à 
démanteler et à recycler et de matelas à 
durée de vie élevée reste à privilégier. 

Liste des magasins et infos sur 

www.wallonie.be
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100 écoles labellisées  
« Écoles plus propres »

DURABLEMENT VÔTRE

Lancement du label  
« en direct de la ferme »
Ce nouveau label va permettre aux 
consommateurs d’utiliser leurs éco-
chèques dans des points de vente de 
produits agricoles locaux et ce, dans 
l’ensemble de la Belgique. En effet, 
actuellement, seuls les produits labellisés 
« bio » peuvent être acquis via ce type de 
paiement. 

En Wallonie, c’est l’APAQ-W qui est 
chargée de mettre en place le système 
de labellisation identifiant les produits 
vendus directement à la ferme. Ce mode 
de commercialisation répond clairement 
aux objectifs des éco-chèques, destinés à 
orienter les achats des travailleurs vers des 
produits présentant une valeur ajoutée 
sur le plan écologique. Elle soutient 
également l’économie locale et favorise le 
lien entre producteurs et consommateurs. 

Plus d’infos sur www.apaqw.be

3 appels à projets 
liés à l’économie circulaire

R éorganisation des îlots de tri, 
mise en œuvre d’un compost, 
construction d’un poulailler, 
utilisation de gourdes et de 

boîtes à tartines ou instauration d’une 
« brigade propreté », cette année, 
100 écoles ont reçu le label « École plus 
propre ». 

Initié par Be WaPP et Fost Plus, il est 
attribué aux établissements scolaires 
qui mettent la gestion responsable 
de leurs déchets au cœur de leurs 

priorités. Il permet notamment aux 
écoles de bénéficier d’une bourse et 
d’un accompagnement durant trois ans 
pour la mise en place de leurs actions. 

Envie de prendre part à l'aventure 
dès la rentrée prochaine ? Déposez 
votre candidature via la plateforme 
monecolepluspropre.be. Liste des 
écoles labellisées sur le site 
www.bewapp.be

Cet été, la Wallonie a lancé trois appels 
à projets destinés à rencontrer ses 
ambitions en matière d’économie 
circulaire. 

Destiné aux entreprises d’économie 
sociales et aux CPAS, le premier vise 
à booster le secteur de la réutilisation 
en encourageant le développement de 
points de vente de biens réutilisés et les 
filières de réutilisation du textile et des 
meubles. 

Intitulé « Go Circular », le deuxième a 
pour objectif d’augmenter le nombre 
de projets liés à l’économie circulaire en 
Wallonie et s’adresse aux entreprises, 
aux asbl de type économique et aux 
coopératives wallonnes. Le dernier, 
dénommé « chantiers et services 
circulaires », est destiné au secteur 
de la construction et concerne la 
conception de bâtiments et l'exécution 
de chantiers innovants en économie 
circulaire en Région wallonne

Plus d’infos sur spw.wallonie.be. 
Découvrez la stratégie Circular Wallonia 
sur economiecirculaire.wallonie.be
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Circuits courts : 
une vision à long terme

 VÉRONIQUE BINET  
ET EVELYNE DUBUISSON

Généralisés durant 
longtemps, 
puis délaissés 
au profit d’une 

organisation plus spécialisée 
de la production et de 
la distribution et de 
l’approvisionnement en 
grandes surfaces, les 
circuits courts alimentaires 
reviennent en force depuis 
quelques années ! Paniers de 
légumes, vente à la ferme ou 
en ligne, GAL ou halls relais 
agricoles, ils connaissent de 
multiples formes et suscitent 
un engouement croissant. 

Encore accentuée par 
la crise sanitaire, cette 
tendance fait l’objet d’une 
attention croissante de la 
Wallonie qui soutient les 
producteurs dans leurs 
besoins de diversification 
et accompagne les 
consommateurs dans leurs 
envies de manger local. Des 
exigences qui s’allient au 
respect de l’environnement 
et au souhait de rendre 
une alimentation de qualité 
accessible au plus grand 
nombre, que ce soit en zone 
urbaine ou rurale. 

Ce dossier a pour objet 
de vous faire découvrir 
comment la Wallonie 
s’implique dans ces 
stratégies alimentaires 
durables et encourage 
la production de circuits 
courts alimentaires. Très 
concrètement, il propose 
également des adresses et 
des pistes pour pouvoir vous 
approvisionner en produits 
locaux et de qualité dans 
toute notre région.

Bonne lecture et …  
bon appétit ! 
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Reconnecter producteurs  
et consommateurs
LE CIRCUIT COURT EST UN MODE DE COMMERCIALISATION DANS LEQUEL LE 
CONSOMMATEUR ACHÈTE DIRECTEMENT UN PRODUIT AU PRODUCTEUR OU 
INDIRECTEMENT, AVEC UN INTERMÉDIAIRE MAXIMUM.

L es circuits courts offrent 
de nombreux avantages ! 
L’un des plus importants 
est incontestablement le 

développement d’une relation de 
proximité entre producteurs et 
consommateurs. Côté producteur, si 
ce mode de diversification constitue 
une réponse aux crises du secteur 
agricole, il favorise aussi l’autonomie 
et la création de valeur ajoutée par 
la transformation de produits vendus 
à un prix plus juste. Il procure de 
nouvelles rentrées financières et peut 
susciter la création d’emplois. 

UN FOISONNEMENT D’INITIATIVES

Suivant ses disponibilités, ses 
infrastructures ou ses envies de 
contact, le producteur a le choix entre 
diverses formes de circuits courts : 
vente à la ferme, en ligne, sur les 
marchés, à un restaurant ou dans une 
coopérative citoyenne. Il peut aussi 
proposer des paniers de légumes frais 
sur base d’abonnements ou fournir ses 
produits dans une petite ou moyenne 
surface. Issues du secteur public, privé 
ou associatif, de multiples structures 
se retrouvent dans un secteur déployé 
dans toute la Wallonie !

DE NOUVEAUX MÉTIERS

Produire et commercialiser en 
circuits courts ne s’improvise 
pas ! De nombreux organismes 
accompagnent et forment artisans 
et agriculteurs dans l’apprentissage 
de ces nouveaux métiers. Outre 
l’acquisition de compétences dans 
des domaines comme les techniques 
de transformation, l’hygiène, la 
communication ou la gestion, elles 
favorisent également la mise en 
réseau des producteurs et leur 
collaboration.

La Wallonie encourage  
les circuits courts !

C onsciente des besoins 
des consommateurs et 
producteurs, la Wallonie 
soutient, encadre et encourage 

les nombreuses initiatives destinées 
à promouvoir la commercialisation en 
circuits courts. Nous vous proposons 
un petit focus, non exhaustif, sur 
quelques projets emblématiques 
menés dans notre région.

LA CEINTURE ALIMENTAIRE DE 
CHARLEROI MÉTROPOLE

Nourrir les 600 000 habitants 
des 30 communes de Charleroi 
Métropole et leur donner accès à une 
alimentation bio, en circuits courts 
et à un prix abordable ? C’est le pari 
de ce projet participatif concernant 
un territoire aussi urbain que rural. 
Une plate-forme logistique, assurée 
par la coopérative Circulacoop, 
permet d’accéder aux produits d’une 
trentaine de producteurs, via des 
magasins, des e-commerces ou des 
ventes à la ferme. Pour soutenir 
la conversion des agriculteurs en 
bio, collaborer avec les cuisines de 
collectivité ou toucher des publics 
précarisés, ce projet, porté par 
les Solidarités des Alternatives 

wallonnes et bruxelloises (SAW-B) 
s’appuie sur l’expertise d’acteurs 
comme Biowallonie et Espace 
Environnement. 

Ceinture alimentaire Charleroi Métropole 

Rue Monceau Fontaine, 42 

6031 Monceau-sur-Sambre 

www.ceinturealimentaire.be
www.circulacoop.be

LA STRATÉGIE « MANGER DEMAIN »

Ce projet constitue l’un des 46 projets 
destinés à relocaliser l’alimentation en 
Wallonie. Choisis sur base d’un appel à 
projets, ces projets variés et innovants 
bénéficient d’un soutien financier de la 
Wallonie. Ils participent à la mise en œuvre 
des objectifs de la stratégie “Manger 
demain” et du Référentiel “Vers un 
système alimentaire durable en Wallonie” 
www.mangerdemain.be/relocalisation-
alimentation

© ceinture alimentaire Charleroi
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LES CANTINES DURABLES
LE TRAVAIL D’ACCOMPAGNEMENT 
D’ACCUEIL CHAMPÊTRE EN 
WALLONIE

LES GROUPES D’ACTION LOCALE (GAL)

LE GAL JESUISHESBIGNON.BE

Agriclubs, journées de formation 
en techniques de fabrication, 
communication ou hygiène, 
diagnostic de durabilité ; ce GAL, 
situé sur le territoire de 11 communes 
à forte production agricole, poursuit 
un important travail de sensibilisation 
et de mise en réseau des producteurs 
locaux. 

Pour Martine Lekane, chargée de 
cette problématique : Ces actions 
visent tant à créer des liens qu’à 
pérenniser les nouveaux métiers liés 
aux circuits courts tout en fidélisant 
les clients. Côté consommateurs, 
outre l’organisation d’événements 
de sensibilisation incitant à acheter 
local, une attention particulière est 

portée aux écoles où le GAL impulse 
des dynamiques favorisant une 
alimentation saine. 

GAL Jesuishesbignon.be 

Rue de la Fontaine, 1 

4250 Geer 

jesuishesbignon.be

Une des missions de l'Agence 
wallonne pour la promotion d'une 
agriculture de qualité (APAQ-W) 
est de faire connaître la qualité des 
produits locaux via, notamment, 
#jecuisinelocal, Lecliclocal, le 
label « En direct de la ferme » et 
la Quinzaine du local et du circuit 
court.

Sous l’intitulé #jecuisinelocal, 
les agriculteurs de Wallonie 
invitent le citoyen à être acteur de 
sa consommation et soutien de 
l’agriculture locale en privilégiant 
les produits réalisés près de chez 
lui. Plateforme numérique gratuite, 
Lecliclocal développe l’achat de 
produits locaux entre professionnels 
et facilite la passation des marchés 
publics de fourniture de produits 
exclusivement. 

Le label "En direct de la ferme" 
permet, quant à lui, l’achat de 
produits agricoles en vente directe 
avec des écochèques. Enfin, du 11 
au 26 septembre 2021 se dérouler la 
nouvelle édition de Ma Quinzaine 
Locale, le plus grand rendez-vous 
des produits locaux et des circuits 
courts de Wallonie, proposant aux 
consommateurs de découvrir tous 
les producteurs fermiers, magasins à 
la ferme, points de vente collectifs …

www.apaqw.be

APAQ-W, LE LOCAL À L’HONNEUR

Chaque jour, 200 000 repas chauds 
sont servis dans la restauration 
collective en Wallonie. Pour 
encourager les cantines à mettre en 
place une politique d’alimentation 
durable, la Wallonie a lancé le Green 
Deal Cantines Durables, un accord 
volontaire qui rassemble plus de 220 
cantines adoptant progressivement 
une alimentation plus durable.
www.mangerdemain.be/cantines-durables

Un projet de transformation, de vente 
de produits locaux, de création de 
restaurants à la ferme, magasin à la 
ferme ou salle de réception ? L’équipe 
“Circuits-courts” d’Accueil Champêtre 
en Wallonie accompagne les porteurs 
de projet, de l’émergence de vos 
premières idées à la mise en place, 
étape par étape, de votre structure, 
en passant par le suivi à long terme et 
la gestion quotidienne d’une activité 
lancée. 
accueilchampetre-pro.be/circuits-courts

Financés par l’Europe et la Wallonie, 
les GAL (Groupe d’action locale) sont 
des asbl actives sur le territoire de 
plusieurs communes rurales dans 
lesquelles ils mènent des projets de 
développement durable, innovants 
et structurants. La promotion des 
circuits courts fait partie des enjeux 
poursuivis par les 20 GAL wallons. 
www.reseau-pwdr.be

© Gal jesuishesbignon.be

V
IV

R
E 

LA
 W

A
LL

O
N

IE

18



DOSSIER

53
 //

 A
U

TO
M

N
E 

20
21

19

LES HALLS DE RELAIS AGRICOLE 

LE PÔLE FROMAGER ET DE TRANSFORMATION LAITIÈRE DE CINEY 

Lait de vache, de brebis ou de chèvre, 
c’est au sein de l’Ecole Provinciale 
d’Agronomie et des Sciences de Ciney 
(EPASC) que ce hall de relais agricole 
propose des formations visant la 
diversification alimentaire autour du 
lait. Destiné aux producteurs laitiers, 
artisans ou néophytes, il accompagne 
et conseille les futurs producteurs-
transformateurs. 

Il propose aussi la location d’ateliers 
et l’achat de lait à la ferme école et 
collabore avec les pôles économique 

et sanitaire de Diversiferm. Avec 
une cinquantaine de personnes 
annuellement formées, Marc Warnier, 
responsable du HRA, souligne 
l’évolution vers un public étranger 
au monde agricole, en quête d’une 
reconversion professionnelle souvent 
réussie. 

EPASC 

Rue de Saint-Quentin, 14 

5590 Ciney 

www.epasc-ciney.be/epasc/pole-fromager/

Les halls relais agricoles (HRA) 
sont des immeubles équipés pour 
accueillir des activités de stockage, de 
transformation, de conditionnement 
ou de commercialisation de produits 
agricoles, partagés et co-gérés par des 
agriculteurs.

Depuis 2011, la Wallonie mise sur ces 
structures pour développer des circuits 
courts alimentaires et encourager la 
pratique d’une agriculture familiale et 
rémunératrices. 

Sélectionnés sur base d’appels à 
projet, 25 projets HRA sont en cours 
d’élaboration et 10 HRA fonctionnent 
actuellement en Wallonie. Ils proposent 
des formations, des services de 
transformation, de distribution, de 
logistique et la commercialisation de 
produits alimentaires en circuits courts 
agriculture.wallonie.be/halls-relais-
agricoles 

DIVERSIFERM

En collaboration avec le GAL Condroz-
Famenne, le HRA a créé « le Collégial », 
un fromage de vache dont le nom 
évoque tant la collégiale de Ciney 
qu’une collaboration fructueuse entre 
acteurs locaux ! 

LE PROJET « CARREFOUR PAYSAN » 

Créé en 2012, Réseau Paysan facilite la 
distribution des produits de plus de 90 
producteurs et artisans de la province 
de Luxembourg vers des restaurants 
et points de vente indépendants en 
s’occupant de l’achat, du stockage, de 
la transformation, du conditionnement, 
du transport et de la vente de produits 
alimentaires et non alimentaires, 
provenant prioritairement de la Province 
du Luxembourg (à l’exclusion de grands 
groupes de distribution). 

Cette coopérative coordonne également 
un magasin de producteurs à Libramont 
vendant un assortiment varié de denrées 
alimentaires et non-alimentaires. 
Réseau Paysan Magasin

Rue de Grandvoir, 1A 6800 Libramont

magasin@reseausolidairement.be

www.reseau-paysan.be

Financé par la Wallonie, 
DiversiFerm accompagne 
les porteurs de projets 
désireux de transformer et 
commercialiser les produits 
de l’agriculture wallonne 
en circuits courts. Conseils 
personnalisés, appui 
économique, administratif 
ou technologique, 
formations … Leur 
guichet unique épaule les 
producteurs tout au long de 
leur transformation. 
www.diversiferm.be

© HRA pôle fromager
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Où peut-on acheter/
consommer local ?
COMPTE TENU DES MULTIPLES POINTS DE VENTE EXISTANT EN 
WALLONIE, CETTE LISTE N’EST PAS EXHAUSTIVE. RENSEIGNEZ-VOUS 
TOUJOURS PRÉALABLEMENT AUPRÈS DE L’OPÉRATEUR POUR CONNAÎTRE LES 
MODALITÉS DE COMMERCIALISATION DE SES PRODUITS. 

POUR TOUTE LA WALLONIE 

LOCALIFE 
Pour illustrer le slogan « manger 
local, c’est idéal », un répertoire 
en ligne des producteurs locaux, 
artisans wallons et magasins.
localife.be 

E-FARMZ
E-shop belge qui livre produits bio, 
locaux et de saison à domicile ou 
en point de dépôt, de la box-repas 
aux paniers de fruits et de légumes 
bio.
www.efarmz.be

COQ DES PRÉS
Filière regroupant une soixantaine 
d’éleveurs wallons de poulets bio. 
Vente de poulets entiers, découpes 
et produits dérivés chez les 
éleveurs et en points de vente.
www.coqdespres.be

LA RUCHE QUI DIT OUI
Structure regroupant des 
communautés d’achat et 
permettant de commander en 
ligne des produits en direct du 
producteur.
jechoisis.laruchequiditoui.be

PROVINCE DE HAINAUT

LA BOTTE PAYSANNE 
À Sivry, cette coopérative à finalité 
sociale, propose la vente directe des 
produits locaux d’une trentaine de 
producteurs.
www.labottepaysanne.be

LE CHANT DE LA TERRE
Coopérative située à la Louvière et 
proposant des produits alimentaires 
locaux. 
www.lechantdelaterre.org 

COPECO CHARLEROI 
Supermarché coopératif et participatif 
proposant une nourriture de qualité à 
des prix accessibles.
coopeco-supermarche.be 

COPROSAIN HAINAUT 
Coopérative de plus de 50 producteurs 
de produits bio et de terroir. Vente dans 
4 comptoirs fermiers, présence sur les 
marchés de la région et dans d’autres 
points de vente.
www.coprosain.be

CARTE DYNAMIQUE DES 
DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES DE 
PRODUITS FERMIERS
Mis en ligne par la province de Hainaut, 
cet outil répertorie les distributeurs 
automatiques de produits laitiers ou de 
fruits et légumes qui fleurissent devant 
les fermes.
www.hainaut-terredegouts.be 

PROVINCE DE NAMUR

COOPÉRATIVE PAYSANS ARTISANS
Cette coopérative commercialise la 
production de plus de 100 producteurs 
dans 18 communes namuroises. Achats 
en ligne avec livraison dans les points 
de « R’aliments » ou dans l’un des cinq 
magasins.
www.paysans-artisans.be 

COCORICOOP 
Coopérative de circuits courts en 
Condroz. Achats en ligne de produits 
proposés par une trentaine de 
producteurs du Condroz.
cocoricoop.be 

AGRICOVERT 
Comptoirs, commandes en ligne, paniers, 
ateliers, cette coopérative gembloutoise 
produit et distribue de très nombreux 
produits alimentaires.
www.agricovert.be

MAGASIN D’ICI
Situé à Naninne, ce supermarché propose 
des produits cultivés, produits et 
transformés par des producteurs locaux 
ainsi qu’un service Click and collect.
www.d-ici.be 
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PROVINCE DE LUXEMBOURG

RÉSEAU PAYSAN
Coopérative facilitant la distribution de 
produits de plus de 90 producteurs du 
Luxembourg belge dans les restaurants 
et points de vente spécialisés. Vente 
aux particuliers dans le magasin de 
Libramont. 
Rue de Grandvoir 1a  
6800 Libramont-Chevigny 

www.réseau-paysan.be

LI TERROIR 
Coopérative présente sur 8 communes 
(Durbuy, Erezée, Hotton, Manhay, 
marche, la Roche et Somme-Leuze). 
Commercialisation sur le marché de 
Melreux ou sur commande (livraison en 
points-relais ou à domicile).
www.literroir.be

COOPÉRATIVE DU GRAND ENCLOS
A côté des produits directement issus de 
leur ferme, le magasin de la coopérative 
propose des produits de ses voisins 
producteurs. 
Route des Mainis, 3 à 6840 Neufchâteau 

www.cooperativedugrandenclos.be

CŒUR DE VILLAGE
Coopérative citoyenne ayant pour 
finalité le développement local durable, 
et plus particulièrement la création de 
lien social en zone rurale et l’accès à une 
nourriture de qualité pour tous. 
Rue Jean-Charles de Hugo, 100 
6730 Bellefontaine 

www.coeurdevillage.be

LA MAUVAISE HERBE
La Mauvaise Herbe travaille à la 
souveraineté alimentaire de son 
territoire, créé de l'emploi local et 
durable et soutient les productions 
locales en proposant un point de vente 
fixe. 
Place Communale, 7 à 6950 Nassogne 

lamauvaiseherbe.bio

PROVINCE DU BRABANT WALLON

WOOCOOP
Epicerie coopérative citoyenne basée à 
Waterloo proposant des produits locaux 
frais, secs et transformés.
www.woocoop.be

CONSOMMER LOCAL EN BW
Fruits, légumes, miel ou fromage,  
ce site répertorie artisans et produits 
locaux « made in BW ».
www.destinationbw.be (onglet découvrir 
le terroir/consommer local)

MACAVRAC
Epicerie coopérative et participative 
proposant des produits en vrac et 
privilégiant les circuits courts.
macavrac.be

EAT’S LOCAL
Plate-forme pour se fournir auprès 
d’artisans et fermes en BW, livraison 
à domicile ou en point relais.
eatslocal.be

PROVINCE DE LIÈGE

LA COOPÉRATIVE ARDENTE
Epicerie coopérative en ligne 
proposant plus de 800 produits issus 
de productions locales, bio et/ou 
équitables.
www.lacooperativeardente.be

VERVÎCOOP
« Super » marché coopératif situé  
rue de Heusy, 28-30 à Verviers.  
Vente aussi via e-shop.
vervicoop.be

OUTI COOP
Supermarché participatif situé rue 
Curtius, 10 à 4020 Liège.
www.oufticoop.be

TERRE D’HERBAGE
Coopérative de producteurs issus de 
20 communes de l’arrondissement de 
Verviers.
www.terredherbage.be

POINT FERME
Coopérative rassemblant plus de 40 
producteurs liégeois autour d'un projet 
social. Livraison dans des points de 
dépôt + un magasin situé à Nandrin.
www.pointferme.be

UNIS VERTS PAYSANS
Coopérative citoyenne disposant d’un 
magasin situé dans le centre-ville de 
Malmedy.
unisvertspaysans.be

HESBICOOP
Coopérative qui commercialise plus de 
500 produits locaux via une dizaine de 
points R’Aliment.
hesbicoop.be

L’ÉPICERIE DES CHAMPS
Magasin de producteurs situé  
rue Neuve, 29 à Malmedy.
www.lepiceriedeschamps.be

LE PANIER DES PRODUCTEURS 
PASSIONNÉS
Le Panier des Producteurs Passionnés 
remet le local au goût du jour grâce à ses 
produits locaux Made in Dalhem : fruits, 
légumes, épicerie, crémerie, viande et 
volailles. 
Rue Bruyère à 4607 Berneau 

lpdpp.be

Plus d’infos sur la consommation locale 
et les circuits-courts en province de 
Liège sur le site de la Ceinture Aliment-
Terre Liégeoise : www.catl.be



WIE STELLEN SIE EINEN ANTRAG ? 

Der Antrag muss anhand eins Formulars 
eingereicht werden : 

 — entweder online (bevorzugte Methode) : 
https ://monespace.wallonie.be

 — oder auf Papier : Formular herunterladen 
und per Post oder E-Mail an folgende 
Adresse senden :

Regionaler Katastrophendienst
Avenue du Gouverneur Bovesse, 100
5100 Namur (Jambes) 
calamites.interieur@spw.wallonie.be 

SIE KOMMEN MIT IHREM ANTRAG BEIM 
KATASTROPHENFONDS NICHT ZURECHT ? 
Hilfe bekommen Sie im
Espace Wallonie
Gospertstraße, 2 
4700 Eupen
Gratis Rufnummer : 1719

WISSENSWERTES 
AUS OSTBELGIEN

WAS IST DER 
KATASTROPHENFONDS ?

U nter bestimmten 
Voraussetzungen 
gewährt die Wallonische 
Region Personen, 

deren Eigentum durch ein als 
öffentliche Naturkatastrophe 
anerkanntes Naturereignis 
(Tornado, Hagelsturm, Unwetter, 
Überschwemmung usw.) 
beschädigt wurde, eine finanzielle 
Unterstützung. 

Das Hochwasser von Juli 2021 
wurde in 202 Gemeinden, darunter 
alle Gemeinden der Provinz 
Lüttich, als Naturkatastrophe 
anerkannt. Die Einwohner 
dieser Gemeinden können unter 
bestimmten Bedingungen eine 
finanzielle Entschädigung vom 
Katastrophenfonds beantragen.

WAS KANN ICH BEIM 
KATASTROPHENFONDS 
BEANTRAGEN ?

Die Unterstützung ist nur für 
Gegenstände möglich, die nicht 
durch eine Feuerversicherung 
gedeckt sind, d. h : 

 — Gegenstände, die keine 
einfachen Risiken darstellen 
(unbewegliche Gegenstände, 
wie zum Beispiel eine 
Stützmauer, ein auf Betonestrich 
befestigtes Gartenhaus, 
eine geflieste Terrasse usw. 
und bestimmte bewegliche 
Gegenstände wie Gartenmöbel, 

Rasenmäher, Gartengeräte 
usw.) ;

 — Kraftfahrzeuge für den 
alltäglichen und familiären 
Gebrauch, die mindestens 
5 Jahre alt sind, sofern sie 
nicht durch eine Teilkasko- 
oder Vollkaskoversicherung 
abgedeckt sind ; 

 — nicht eingelagerte Ernten ; 

 — Lebendes Vieh außerhalb von 
Gebäuden ; 

 — Böden ; 

 — Kulturpflanzen ; 

 — Waldbestände. 

Unabhängig davon, ob Sie eine 
Feuerversicherung abgeschlossen 
haben oder nicht, können nur 
diese Vermögenswerte an den 
Katastrophenfonds gemeldet 
werden.

AUS FINANZIELLEN GRÜNDEN 
HABE ICH KEINE VERSICHERUNG 
ABGESCHLOSSEN. KANN ICH VON 
DEM FONDS PROFITIEREN ? 

Für Personen, die aus 
finanziellen Gründen nicht in 
der Lage waren, sich selbst zu 
versichern UND die ein soziales 
Eingliederungseinkommen oder 
eine ähnliche Hilfe erhalten, kann 
der Katastrophenfonds für eine 
Unterstützung bei der Reparatur 
des Hausrats oder des Gebäudes 
intervenieren. HILFE BEI WASSERRECHNUNGEN

Die Wasserversorgungsunternehmen 
ergreifen Maßnahmen zur Unterstützung der 
Opfer der Überschwemmungen.
Auf Ebene der « Société wallonne des Eaux » 
(SWDE) :

 — Kostenloses Wasser für die Reinigung
 — Kostenlose Wiederherstellung der 
Wasserversorgung

 — Die Kosten für den Ersatz nicht 
betriebsfähiger Wasseranschlüsse werden 
den betroffenen Kunden nicht in Rechnung 
gestellt.

 — Keine Mahngebühren

 VALÉRIE JOPPEN
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La discrète centenaire 
de nos rivières ! 
Dotée d’une espérance de vie 
d’un siècle, la femelle fécondée 
de la moule perlière éjecte jusqu’à 
10 millions de larves dans l’eau. 
Seules quelques-unes parviendront 
à s’attacher aux branchies de 
poissons, comme la truite fario, 
pour se laisser tomber dans le lit de 
la rivière après 9 mois. La mulette 
épaisse ou moule d’eau douce 
s’enfonce profondément dans le lit 
sableux des ruisseaux où elle vit de 
20 à 30 ans. 

Rien ne sert de convoiter ce petit 
mollusque pour ses perles qui sont 
vraiment exceptionnelles (environ 
une perle par 1000 moules). Il est 
bien plus précieux pour nos cours 
d’eau qu’un bijou ou une assiette ! 

GRÂCE À L’EUROPE

Réintroduire la moule perlière 
dans nos cours d’eau !   VÉRONIQUE BINET

AUTREFOIS RÉPANDUES DANS NOS RIVIÈRES, 
MOULES PERLIÈRES ET MULETTES ÉPAISSES ONT 
CONNU UN DÉCLIN DE PLUS DE 90 % AU COURS DU 
SIÈCLE DERNIER. GRÂCE À DES FONDS EUROPÉENS, 
UNE SÉRIE DE PROJETS SONT MENÉS PAR LA SPGE POUR 
FAVORISER LEUR RETOUR DANS NOS COURS D’EAU. 

O riginaires de la plupart des 
rivières d’Europe, ces deux 
espèces ont quasiment 
disparu. En cause : la 

pollution de certaines rivières par les 
eaux usées domestiques non traitées 
et l’épandage excessif d’engrais. 
Heureusement, l’amélioration de 
l’assainissement depuis 20 ans et 
les investissements consentis pour 
la restauration de leur milieu de vie 
contribuent au retour progressif de ces 
espèces fragiles mais indicatrices d’une 
bonne qualité de l’eau. 

DES ACTIONS CONCRÈTES 

Grâce au financement de la BEI et de 
la SPGE, deux groupes de projets sont 
menés. 

Nathalie Florin, responsable 
communication de la SPGE précise : 
Le premier développera des solutions 

naturelles de traitement des eaux usées 
afin d’obtenir un bon, voire un très 
bon état des masses d’eau et assurer 
le retour de la moule perlière et de 
la mulette épaisse ainsi que de leurs 
poissons hôtes. 

Le deuxième met en place des mesures 
de protection des bassins à la sortie 
des stations d’épuration pour améliorer 
la qualité des eaux de rivière et leurs 
écosystèmes : protection des captages, 
gestion écologique des pâturages, 
création ou aménagement de lagunages 
ou bassins. 

Ils s’inscrivent en marge d’un accord 
signé au printemps 2020 pour soutenir 
la modernisation des infrastructures 
de collecte et de traitement des eaux 
usées, un élément indispensable pour 
œuvrer en faveur de l’environnement et 
de la biodiversité ! 

Pour la première fois en Belgique, ces 
projets s’intègrent dans le « Mécanisme 
de financement du capital naturel », un 
instrument financier dédié au soutien de 
projets relatifs à la biodiversité et/ou à 
l’adaptation au changement climatique. 

 — La Banque européenne d’investissement 
(BEI) est l’institution de financement à 
long terme de l’Union européenne.

www.bei.org

 — La Société Publique de Gestion de l’Eau 
(SPGE) coordonne et finance le secteur 
de l’eau en Wallonie pour garantir 
l’assainissement des eaux usées, 
protéger et restaurer les ressources en 
eau. 

www.spge.be© R. Cors (SPWARNE-DEMNA)
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ON EN PARLEON EN PARLE

Semaine de  
la Mobilité 2021 :  
en route pour l’intermodalité !
C’EST DEVENU 
LE RENDEZ-VOUS 
ANNUEL DU MOIS DE 
SEPTEMBRE : CHAQUE 
ANNÉE, DU 16 AU 22, LA 
WALLONIE PROPOSE 
AU GRAND PUBLIC DE 
SE MOBILISER DANS LE 
CADRE DE LA SEMAINE 
EUROPÉENNE DE LA 
MOBILITÉ. 

  PASCALE CROMMEN

L ’édition 2021, si elle sera un 
peu aménagée en raison des 
mesures sanitaires, ne fera 
pas exception et proposera 

défis et actions à celles et ceux qui le 
souhaitent. 

Pourquoi une Semaine de la mobilité ? 
L’objectif est de mettre en avant les 
avantages des modes de déplacement 
alternatifs à la voiture individuelle. 
Et si on pensait à la marche, au vélo, 
au covoiturage, aux transports en 
commun… ? Et si on décidait d’agir en 
faveur d’une mobilité plus efficace, 
plus respectueuse de notre cadre de 
vie et inscrite dans le développement 
durable ? 

En 2021, la Semaine de la Mobilité fait 
un focus sur l’Intermodalité : combiner 
plusieurs modes de transport au cours 
d’un même trajet, explique Alice Gobiet 
du Service public de Wallonie. C’est-à-
dire prendre le vélo pour aller à la gare, 

puis monter dans le train et effectuer 
la dernière partie du trajet en voiture 
partagée ou en bus. 

L’intermodalité, c’est aussi essayer 
de revoir sa manière de penser. Nous 
avons trop souvent le réflexe de 
réfléchir à nos déplacements en termes 
de « trajet voiture », en oubliant parfois 
que l’on peut combiner plusieurs modes 
de transport pour se déplacer. C’est 
souvent même plus rapide et plus 
efficace, surtout en heure de pointe.

Vous souhaitez participer à nos actions 
ou savoir ce qu’il se passe près de 
chez vous ? Rendez-vous sur la carte 
interactive du site semaine.mobilite.
wallonie.be.

Vous y trouverez les actions de nos 
partenaires, ainsi que des entreprises, 
des administrations publiques et 
des écoles qui ont fait le choix 
d’une mobilité plus douce et plus 
respectueuse de l’environnement.

Pour tous : le Challenge Vélo !

La 9e édition du challenge 
individuel et interentreprises est 
ouverte à tous les secteurs. Son 
objectif ? Inviter les travailleurs 
et travailleuses wallons à 
effectuer leurs déplacements 
domicile-travail à vélo grâce 
à de la sensibilisation et de 
l’accompagnement. 

Les participants au challenge 
sont invités à encoder leurs 

kilomètres parcourus à vélo 
pour se rendre au boulot afin 
d’atteindre un total cumulé 
d’au moins 50 000 km. Chaque 
jour, un ou une citoyenne ayant 
participé est tiré au sort. Il y aura 
également un vélo électrique 
à gagner par une entreprise. 
Inscrivez-vous sur :

www.veloactif.be 
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ON EN PARLE

Et pour du vélo « utilitaire » 
toute l’année : le plan d’actions 
Wallonie Cyclable
CE PLAN REGROUPE LES DIVERSES ACTIONS À METTRE EN PLACE 
POUR ENCOURAGER ET PERMETTRE À UN MAXIMUM DE WALLONS ET 
WALLONNES DE RECOURIR À CE MODE DE TRANSPORT TOUT AU LONG 
DE L’ANNÉE. UN GROS COUP D’ACCÉLÉRATEUR… NON, PARDON, UN GROS COUP 
DE PÉDALE À LA MOBILITÉ ACTIVE EN WALLONIE !

E n 2020, la Wallonie a 
adopté son nouveau Plan 
Infrastructures et Mobilité 
pour Tous 2020-26, qui fait 

la part belle aux investissements en 
faveur du vélo et autres modes actifs. 
Un appel à projets « Communes Pilotes 
Wallonie cyclable » a été lancé aux 262 
Villes et Communes de Wallonie, afin de 
financer sur leur territoire des travaux 
d’infrastructures en faveur des cyclistes. 

Le comité de sélection de l’appel à 
projet a retenu 116 projets parmi les 173 
candidatures. Les communes retenues 
se partagent un budget d’un peu plus 
de 60 millions €. 

Pour devenir communes pilotes, les 
candidates ont dû témoigner d’une 
véritable stratégie de développement 
de l’usage du vélo au quotidien, 
notamment en mettant en avant des 
liens entre les pôles d’attractivité (gare, 
commerces, zonings, écoles…). 

Ces communes ont dû montrer leur 
volonté d’écouter les cyclistes, de 

prendre en compte leurs besoins et de 
leur faire de la place sur la voie publique, 
précise Boris Nasdrovisky, qui gère 
le Plan Cyclable au SPW. En plus des 
infrastructures, elles ont dû prévoir des 
lieux de discussion avec les cyclistes afin 
de comprendre leurs besoins et d’en 
tenir compte. 

Les subsides ont été répartis en 
fonction du nombre d’habitants des 
villes et communes concernées. Celles-
ci vont maintenant commencer à rentrer 
leur Plan d’Investissement Wallonie 
cyclable auprès du SPW Mobilité et 
Infrastructures, c’est-à-dire les projets 
concrets qu’elles souhaitent réaliser 
grâce au subside. 

Ils seront analysés ensuite du point de 
vue de leur faisabilité, de leur utilité et, 
bien entendu, sous l’angle de la sécurité. 
Les premières réalisations devraient voir 
le jour dans le courant de l’année 2022. 
Les dernières devront être concrétisées 
avant fin 2024.

Le vélo, tout un 
apprentissage
Même si nous sommes convaincus de 
l’intérêt touristique du vélo et attentifs 
à collaborer avec nos collègues du 
tourisme, explique Boris Nasdrovisky, 
nous souhaitons avant tout promouvoir 
l’usage du vélo dans les déplacements 
utilitaires, c’est-à-dire par exemple entre 
le domicile et le lieu de travail. En 2017, 
le vélo représentait 1 % de la part modale 
(c’est-à-dire la part prise par les différents 
modes de transport dans notre mobilité). 
L’objectif est d’atteindre au moins 5 % en 
2030.

Monsieur Wallonie Cyclable insiste : Les 
infrastructures, c’est une chose. Mais 
mettre un vélo dans les mains d’un usager, 
c’en est une autre. Il faut apprendre au 
(futur) cycliste à choisir le matériel qui lui 
convient en fonction de l’usage qu’il en a, 
il faut lui apprendre à l’entretenir et puis, il 
faut apprendre à partager la voirie avec les 
autres usagers, piétons, automobilistes… 
C’est là que le SPW intervient également 
en soutenant ou gérant des actions 
comme :

 — Le Brevet du cycliste, pour faire des 
enfants d’aujourd’hui les cyclistes 
responsables de demain. Chaque année, 
plus de 8000 élèves de 5e et 6e année 
primaire suivent cette formation assurée 
par Pro Velo ;

 — Des formations pour adultes assurées 
par le GRACQ ou Pro Velo pour acquérir 
les bons réflexes afin de circuler à vélo 
dans le trafic en toute confiance. 

Retrouvez toutes les informations sur 
ces formations et bien plus encore sur 
mobilite.wallonie.be (onglet Politiques de 
mobilité puis Wallonie cyclable)
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LA WALLONIE 
SOUTIENT

Étudiant-entrepreneur :  
parce qu’il n’est jamais trop tôt 
pour entreprendre !

E n Wallonie, le statut 
d’étudiant-entrepreneur a été 
créé pour inciter tout étudiant 
de 18 à 25 ans, inscrit dans un 

établissement scolaire, à entreprendre 
pendant son cursus scolaire. Il peut 
bénéficier d’un régime avantageux 
au niveau des cotisations sociales 
et pourra, sous certaines conditions 
de revenus, rester à charge de ses 
parents… Le statut est octroyé par un 
guichet d’entreprise.

Afin de donner aux plus jeunes 
l’envie d’entreprendre, « Générations 
entreprenantes », le programme 
de la SOWALFIN, s’appuie au 
départ sur le travail de détachés 
pédagogiques de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles qui accompagnent 
les établissements scolaires dans leur 
projet entrepreneurial. Mais quand 
vient l’âge de concrétiser son envie 
d’entreprendre, manque d’expérience, 
de carnet d’adresse ou de confiance 
en soi sont trois freins au passage 
à l’acte entrepreneurial pour les 
étudiants, explique Julie Lebeque de la 
SOWALFIN. 

Pour dépasser ces freins, la Sowalfin 
soutient cinq incubateurs-étudiants : 
Linkube (Namur), l’Yncubator (Louvain-
la-Neuve), le Student Lab (Charleroi), le 
Yump (Mons) et le VentureLab (Liège). 

Quand un étudiant (ou fraîchement 
diplômé) a un projet et décide de 
créer son activité, ces incubateurs 
posent un diagnostic du projet puis, 
pendant 24 mois, accompagnent les 
jeunes dans leur création d’activité. 
Les services proposés sont notamment 
le coaching, l’aide au lancement 
(démarches administratives), l’aide au 
financement (dossier de financement), 
le réseautage professionnel… mais aussi 
l’aide au développement de la stratégie 
d’entreprise. 

Au Venture Lab, explique Aude 
Bonvissuto, nous proposons un 
accompagnement en duo par un 
entrepreneur aguerri, en plus des 
conseils de notre équipe permanente 
et de nos spécialistes qui interviennent 
à différents moments du projet 
(financement, étude de marché, 
communication).

Pour plus d’informations :

www.sowalfin.be/GE 

INCITER LES JEUNES WALLONS ET WALLONNES À CROIRE EN LEURS RÊVES 
PROFESSIONNELS ET À CRÉER LEUR EMPLOI EN DEVENANT ENTREPRENEURS : 
C’EST LE DÉFI RELEVÉ PAR LA SOWALFIN AVEC LE PILOTAGE DES INCUBATEURS-
ÉTUDIANTS. POUR LES ANNÉES 2019-2020, CE SONT PRÈS DE 300 PROJETS QUI ONT 
AINSI ÉTÉ ACCOMPAGNÉS. QUI SONT CES ENTREPRENEURS PRÉCOCES ET QUELS 
APPUIS LEUR SONT PROPOSÉS ?

MAIS QUI EST L’ÉTUDIANT-
ENTREPRENEUR ? 

À 66 %, il est de sexe masculin (mais le 
nombre de femmes progresse). Il est 
plutôt étudiant en fin de bachelier ou 
en master et a choisi de mener un projet 
dans l’agro-alimentaire (17 %), l’IT (13 % - 
applications et services informatiques), la 
consultance aux entreprises (9 %), la mode 
ou le textile (8 %), le bien-être et la santé 
(7 %). 

Parmi les projets des incubateurs, sur les 
trois dernières années, 37 % ont abouti à 
une création d’entreprise. Pour les autres, 
ce n’est parfois que partie remise.

Attention le statut académique 
d’étudiant-entrepreneur peut 
quant à lui être octroyé par une 
institution d’enseignement (haute 
école, université) à tout étudiant 
régulièrement inscrit lorsque celui-ci a 
un projet de création d’entreprise qu’il 
souhaite mener parallèlement à ses 
études. 

Ce statut académique lui permet 
d’être encadré et d’avoir certains 
aménagements pédagogiques au sein 
de son cursus (allégement possible 
de l’année d’études ou des activités 
voire des horaires, des modalités 
d’évaluation…). 

  PASCALE CROMMEN
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DÉCOUVRIR

En savoir plus sur les 
biens classés grâce aux 
nouvelles technologies

La Coccinelle, 
voiture de légende
Elle se nommait Type 1 ou encore « 1100 », 
« 1200 », « 1300 », « 1500 » et « 1600 », en 
rapport avec la cylindrée des différentes 
motorisations. Ses admirateurs, en raison 
sans doute de sa forme sympathique toute 
en rondeurs, l’ont appelée Coccinelle, Cox 
en Angleterre, Beetle aux États-Unis, Käfer 
en Allemagne, Maggiolino en Italie, Fusca 
au Brésil, Vocho au Mexique et Kodok en 
Bolivie. 

Elle fut l’automobile la plus vendue 
au monde avec plus de 21 millions 
d’exemplaires fabriqués pendant 64 ans 
et 3 mois, ce qui restera probablement 
un éternel record. Le Malmundarium de 
Malmedy vous invite à la (re)découvrir 
jusqu'en février 2022 au travers d'archives 
exclusives, de photographies, de 
vidéos, de miniatures et de pièces de 
collectionneurs, depuis ses débuts sous le 
régime nazi, en passant par son ascension 
fulgurante après la Seconde Guerre 
mondiale jusqu'à la fin de sa production 
en 2019.

www.malmundarium.be

A ux côtés de 10 autres villes 
thermales européennes, 
Spa est désormais inscrite 
officiellement sur la liste du 

patrimoine mondial de l’UNESCO des 
« Grandes villes d’eaux d’Europe ».

Cette reconnaissance réunit 11 villes de 
7 pays européens : Baden bei Wien en 
Autriche, Spa en Belgique, Vichy en 
France, Baden-Baden, Bad Ems et Bad 
Kissingen en Allemagne, Montecatini 
Terme en Italie, Bath au Royaume-
Uni, et Karlovy Vary, Mariánské Lázně 

et Františkovy Lázně en République 
tchèque.

Ces 11 villes, qui se sont développées 
autour de sources minérales naturelles, 
apportent un témoignage exceptionnel 
sur le phénomène du thermalisme 
européen qui connut son apogée 
entre 1700 et les années 1930. Pour les 
stations thermales les plus importantes 
d'Europe, c'est une magnifique 
reconnaissance.

L'inscription sur la Liste du patrimoine 
mondial apportera aux Grandes villes 

d'eaux d'Europe non seulement la 
reconnaissance de leur valeur universelle 
exceptionnelle, mais aussi une meilleure 
protection et une coopération renforcée 
dans les domaines de la conservation du 
patrimoine, de la balnéothérapie (soins 
par les eaux) et la santé, de la culture et 
du tourisme.

En Wallonie, le travail entamé il 
y a plusieurs années pour cette 
reconnaissance a été réalisé par l'Agence 
wallonne du Patrimoine (AWaP) en 
collaboration avec la Ville de Spa.

L’Agence wallonne du Patrimoine 
(AWAP) prouve que patrimoine 
et nouvelles technologies sont 
complémentaires. Petit à petit, 
depuis 2012, elle équipe les 4000 
sites classés de Wallonie d’une 
signalétique moderne permettant 
au visiteur d'en connaître 
davantage sur le site via un QR 
code et une adresse Internet.

Cette signalétique se matérialise 
par une plaque comprenant 
l’écusson bleu et blanc, symbole 
de la protection du bâtiment, 

accompagné de trois possibilités 
de connexion via son smartphone 
(QR code, url et puce NFC).

L’utilisateur peut ensuite lire 
sur son écran une courte 
notice, disponible en quatre 
langues (français, néerlandais, 
allemand et anglais), agrémentée 
d’illustrations lui présentant le 
monument devant lequel il se 
trouve.

Lors d’une prochaine balade, 
testez-les ! 

Spa reconnue au patrimoine 
mondial de l’UNESCO 

© WBT
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L'INVITÉ

Jacques Stotzem, 
troubadour des temps 
modernes
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C’EST À L’ADOLESCENCE QUE LE VERVIÉTOIS 
JACQUES STOTZEM A DÉCOUVERT LA GUITARE.  
ET DEPUIS PLUS DE 40 ANS, SA PASSION POUR CET 
INSTRUMENT NE L’A PLUS QUITTÉ. AU POINT D’ÊTRE 
AUJOURD’HUI RECONNU COMME L’UN DES MEILLEURS 
GUITARISTES ACOUSTIQUES DU MONDE ! RENCONTRE 
AVEC UN ARTISTE DONT LA VIRTUOSITÉ N’A D’ÉGALE 
QUE LA MODESTIE. 

VIVRE LA WALLONIE : EST-IL VRAI QUE 
VOUS ÊTES UN PUR AUTODIDACTE ? 

JACQUES STOTZEM — Oui, je ne viens pas 
du tout de l’école du Conservatoire. C’est 
lié au style de musique que je pratique : 
le finger picking. C’est une technique qui 
vient des États-Unis et qui prend sa source 
dans le blues acoustique des années 
20. Ce n’est absolument pas un style 
académique issu de la guitare classique 
comme la guitare espagnole. 

À l’adolescence, j’ai acheté une guitare 
parce que j’ai vu un guitariste américain 
qui s’appelle Stefan Grossman par hasard 
en regardant une émission à la RTBF. Cela 
a été une révélation. 

VOUS AVEZ TOUT DE SUITE ENTREPRIS 
UNE CARRIÈRE ARTISTIQUE ?

JS — C’est ce que je voulais. Une fois 
mes études terminées, je me suis installé 
comme indépendant. J’ai d’abord joué 
dans des groupes, j’ai accompagné des 
chanteurs. Et tout cela m’a fait un très bon 
apprentissage de styles différents. 

Mais, mon objectif premier était et est 
toujours de faire une carrière de soliste. 
C’est là que l’instrument prend toute son 
ampleur et toute sa richesse de sonorités ; 
c’est ce que j’aime défendre. Ce côté 
passionnel de la guitare. 

PAS DE TRAC À ÊTRE SEUL SUR SCÈNE ?

JS — Ça me procure plutôt du plaisir. De 
très bons musiciens me disent parfois : 
« Je déteste jouer seul ! » . Et moi, je leur 
dis : « Moi, j’adore ! ». On ne sait pas bien 
expliquer. Je dis souvent que je suis un 
peu un loup solitaire. 

ON DIT DE VOUS QUE VOUS ÊTES UN 
GUITARISTE INCLASSABLE. 

JS — Ça ne me gêne pas du tout, c’est 
tout à fait ça ! Je ne suis pas 
un puriste. J’aime bien 
qu’il y ait des couleurs 
très différentes dans 
ma musique. C’est 
d’ailleurs nécessaire 
dans un répertoire en 
solo. J’aime le jazz, le 
blues, les chanteurs 
américains. Je 
rassemble toutes 
ces influences 
dans ma 
musique. 

  VALÉRIE PUTZEYS

© Guy Schotte
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L'INVITÉ

LA LÉGENDAIRE FIRME DE GUITARE 
AMÉRICAINE MARTIN GUITAR A 
FABRIQUÉ UN MODÈLE À VOTRE NOM. 
C’EST UNE VRAIE RECONNAISSANCE ?

JS — Oui, quand même. Dans les guitares 
acoustiques, la référence que l’on va 
toujours citer, c’est la guitare Martin. C’est 
une firme américaine qui existe depuis 
1833 et qui a développé des guitares avec 
des cordes en métal. Elle a accompagné 
toute l’histoire de la musique américaine.

Les « modèles signature » qu’elle 
produit sont plutôt des références nord-
américaines. Les seuls européens qui ont 
un modèle signature, c’est Sting, Marc 
Knopfler de Dire Straits, Eric Clapton… et 
c’est moi ! C’est, du coup, la guitare que 
j’utilise depuis 15 ans. 

VOUS AVEZ SORTI AU PRINTEMPS 
VOTRE 17E ALBUM ? C’EST L’ALBUM DU 
CONFINEMENT ?

JS — Le confinement a été pour moi, 
comme pour tout le monde, une rupture 
totale par rapport à mon mode de vie 
depuis des années. J’ai beaucoup joué 
de la guitare. C’est presque une forme 
de thérapie. Au bout du compte, je me 
suis retrouvé avec une série de morceaux 
inspirés par des moments gais ou difficiles 
du confinement. 

Au début du premier confinement, j’ai 
aussi fait des concerts en streaming sur 
Facebook. Il y avait des personnes du 
continent nord-américain et aussi d’Asie 
qui étaient là pour écouter. Ça fait plaisir, 
cette fidélité du public. 

VOTRE DISCOGRAPHIE EST PRÉSENTE 
SUR LES PLATEFORMES D’ÉCOUTE EN 
STREAMING ? QUE PENSEZ-VOUS DE 
CETTE ÉVOLUTION ? 

JS — Nous sommes dans une période 
charnière. Dans les concerts sur 
le moment de l’émotion, les gens 
achètent toujours des CD. Mais, à côté 
de cela, le marché du disque est en 
train de s’effondrer complètement. Les 
plateformes en streaming rémunèrent 
les artistes de mieux en mieux mais pas 
encore de manière équitable. 

Et ce qui évolue aussi au niveau de 
l’écoute, c’est qu’on perd la notion de 
projet et d’album. 99 % des morceaux 
isolés dans une playlist font partie d’un 
ensemble et représentent pour l’artiste 
une unité complète. Les plateformes ont 
tendance à un peu tuer cet aspect de 
projet. Mais, je fais peut-être partie de la 
vieille école. Car il y a de jeunes artistes 
qui ne font plus d’album. Est-ce qu’il faut 
à tout prix que les habitudes des artistes 
changent ? Je ne le pense pas. 

CE QUI RESTE FONDAMENTAL POUR 
VOUS, CE SONT LES CONCERTS ?

JS — Oui, je ne pourrais pas imaginer ma 
vie sans concert. Avec mon épouse, on 
a l’habitude de voyager. Donc, après un 
an, on en a par-dessus la tête d’être tout 
le temps dans nos quatre murs. Il faut 
vraiment que la scène recommence, qu’on 
puisse voyager, qu’on puisse faire des 
tournées.

VOUS AVEZ UNE VIE DE GLOBE-
TROTTER EN FAIT.

JS — Je suis un troubadour des temps 
modernes en quelque sorte (rires). Je me 
suis produit dans beaucoup de pays d’Asie 
au Japon, à Taiwan, en Chine, en Corée du 
Sud, au Vietnam, à Singapour.

En temps normal, je vais aussi tous les ans 
au Québec. Le Canada est culturellement 
plus ouvert que les États-Unis qui restent 
plus difficiles d’accès pour un artiste 
étranger. Et je me produis dans la majorité 
des pays d’Europe.

AVEZ-VOUS UNE RÉCEPTION 
DIFFÉRENTE EN FONCTION DES 
PUBLICS ?

JS — Oui. Le public allemand est 
extrêmement attentif par exemple. 
C’est un public qui est calme au début 
puis cela monte ; c’est fort agréable. Il 
y a des publics qui sont plus chaleureux 
dès les premiers moments. D’autres 
sont plus froids aussi. Par exemple, le 
public japonais n’est pas très exubérant. 
Le public taiwanais est, par contre, plus 
communicatif. C’est très enrichissant, 
ça permet de se dire qu’un concert n’est 
jamais écrit à l’avance. 

VOUS ÊTES ORIGINAIRE DE 
VERVIERS. CELA RESTE VOTRE POINT 
D’ANCRAGE ?

JS — Oui, je suis attaché à ma ville. 
Verviers n’a pas une très belle image mais 
cela reste une ville attachante. Il y a des 
beaux lieux qui ne sont pas toujours mis 
en évidence. J’aime bien la nature aussi 
et la région environnante est formidable à 
cet égard. 

J’ai d’ailleurs composé il y a des années 
un morceau qui s’appelle « Sur Vesdre » 
et qui traduit bien mon attachement à 
la ville. (NDLR L’interview a été réalisée 
quelques jours avant les terribles 
inondations).

COMMENT VOYEZ-VOUS LA SUITE DE 
VOTRE CARRIÈRE ? 

JS — Je n’ai jamais fait de plan. Je dois 
reconnaître que j’ai de la chance de 
pouvoir vivre avec ma guitare et de 
pouvoir gagner ma vie avec quelque 
chose que j’aime faire. 

Voyager, jouer, partager avec des gens, 
c’est là que je trouve toute l’inspiration. 
C’est ce qui m’anime. J’ai envie de faire 
cela le plus longtemps possible !

On the road again
Petit à petit, Jacques Stotzem reprend le 
chemin de la scène. Il a notamment pris 
part au concert caritatif en faveur des 
victimes des inondations qui a clôturé le 
festival Belgofolies de Spa.

Voici quelques dates de concert en 
Belgique dans les mois à venir :

 — Septembre : le 16 à Saint-Vith,  
le 17 à Virton, le 18 à Spa

 — Octobre : le 9 à Oupeye et à Hannut,  
le 15 à Modave, le 16 à Enghien

 — Novembre : le 26 à Verviers,  
le 27 à Boussu

 — Décembre : le 3 à Namur
Plus d’infos : stotzem.com 
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TALENTS WALLONS

Ray et Jules :  
le premier torréfacteur 
solaire

N otre petit noir du matin 
a un impact écologique 
non négligeable : la 
torréfaction du café 

n’émet pas moins de 15 millions 
de tonnes de CO2 par an, soit 
l'équivalent de 5 milliards de litres 
de mazout !

Rendre l’industrie du café 100 % 
équitable et sans pétrole, c’est 
l’ambition de Ray et Jules, une 
start-up de Wavre qui a construit 
le premier torréfacteur à énergie 
solaire. Torréfiés lentement, les 
grains de café Arabica libèrent 
une saveur plus équilibrée en 
consommant trois fois moins 
d’énergie que dans un procédé 
classique. 

Une initiation saluée par Natagora 
dont les membres ont l’occasion de 
découvrir le café Ray et Jules dans 
des conditions très avantageuses, 
tout en contribuant à préserver la 
nature dans la réserve naturelle de 
Lasne. 

Emballage réutilisable, mode de 
transport alternatif, collaboration 
avec des cultivateurs locaux ou 
revalorisation des grains sont aussi 
au programme de cette jeune 
entreprise qui veut allier plaisir et 
éco-responsabilité. 

www.ray-jules.com

Euroskills 2021 :  
suivez le team belge !
Aux côtés des Belgian Tornados et Cheetas 
(athéltisme), des Belgian Cats (basket)… Il y a aussi 
les Red Bears, nos champions dans les métiers 
techniques ! Du 22 au 26 septembre, ils seront 
20 à représenter les couleurs de la Belgique au 
championnat européen des métiers à Graz en 
Autriche qui rassemblera plus de 300 jeunes âges de 
moins de 25 ans. 

Parmi le Team belge, 13 jeunes de notre région 
concourront dans leur discipline respective : 

Thibault Martin (Blegny) et Valentin Servais (Jalhay) 
en aménagement des parcs et jardins, Simon Burton 
(Lierneux) en boulangerie, Alexandre Stamatiadis 
(Herstal) en coiffure, Curtius Mulpas (Wanze) 
en cuisine, Kelly Dos Santos Ferreira (Braine-le-
Château) en esthétique, Louis Heyeres (Soumagne) 
et Youssef Rami (Liège) en système robotique, 
Julien Ramlot (Ciney) en maçonnerie, Harisson 
Reale (Pepinster) et Pierre Schyns (Plombières) en 
mécatronique, Dorian Grandmont (Nassogne) en 
menuiserie, Mathéo Ronzullo (Marchin) en taille de 
pierre et Antoine Maréchal (Lobbes) en technologie 

Leur parcours est à suivre sur le site  
www.worldskills.be et sur les réseaux sociaux.

Julia Grégoire, 
en route vers le succès

DOUBLE CHAMPIONNE DE 
BELGIQUE DE VTT CHEZ 
LES JEUNES, CHAMPIONNE 
NATIONALE DÉBUTANTE 
SUR ROUTE EN 2020, LA 
JEUNE BARVAUTOISE 
JULIA GRÉGOIRE EST L’UN 
DES GRANDS ESPOIRS DU 
CYCLISME BELGE. 

Vivant dans une famille où 
le vélo est roi avec un frère 
compétiteur à vélo et un 
père gérant un magasin 
et un atelier de vélo, Julia 
Grégoire, âgée de 17 ans, a 
fait du vélo tout terrain et de 

route son seul sport à temps 
plein depuis 5 ans. Vice-
championne de Belgique 
de VTT jeunes en 2017, elle 
décroche le titre national à 
deux reprises en 2018 et en 
2019. Après s’être imposée 
à l’Alpe d’Huez en Coupe de 
France VTT, elle décroche 
le titre de championne de 
Belgique sur route en 2020. 
Grimpeuse mais aussi à 
l’aise sur route, elle continue 
de s’entrainer durement tout 
en rêvant aux championnats 
du monde et aux jeux 
olympiques.

© Ray et Jules
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TALENTS WALLONS

Sophie Johnen, 
créatrice inspirée 
des bijoux MYA BAY
Diplômée de l’HEC, la liégeoise Sophie Johnen a 
vécu en Inde et à Londres avant de s’installer aux 
Pays-Bas puis en Belgique. Elle apprend le dessin 
en autodidacte et se passionne pour les arts, les 
voyages et la joaillerie. En 2012, elle crée la marque 
de bijoux MYA BAY, MYA en hommage à sa mère 
Myriam et BAY pour l’océan, les voyages et le soleil. 

Cette marque de bijoux inspirée par la nature et l’art 
célèbre l’indépendance et l’audace de toutes les 
femmes. Composé de laiton ou d’acier et recouvert 
d’or fin ou d’argent, chaque bijou MYA BAY est 
pensé et dessiné à la main par Sophie Johnen avant 
d’être fabriqué au sein des ateliers de la marque. 
Bracelets, bagues, boucles d’oreille, grigri porte-
bonheur, en solo ou à plusieurs, les bijoux MYA 
BAY se veulent être une ode au positivisme et au 
féminisme.

S’inspirant tantôt des arabesques d’un temple 
indien, tantôt d’un building new-yorkais ou encore 
de la littérature, ces bijoux sont aujourd’hui 
commercialisés dans plus de 500 points de vente 
dans vingt pays. Depuis le 17 mars, Sophie Johnen 
est devenue ambassadrice de la Province de Liège 
pour sa contribution au rayonnement de la province 
de Liège tant au niveau local qu’international.

www.mya-bay.com

L’UCLouvain découvre une molécule qui 
empoisonne les cellules cancéreuses !

L ’UCLouvain a fait une 
avancée significative 
dans la lutte contre le 
cancer en découvrant 

qu’une molécule est capable 
d’empoisonner les tumeurs les plus 
agressives. 

Une étude, dirigée par les 
professeurs Olivier Feron et 
Yvan Larondelle et la doctorante 
Emeline Dierge, a mis en évidence 
le mécanisme biochimique qui 
permet au DHA, un Oméga-3 bien 
connu, de freiner le développement 
des tumeurs. En effet, victimes 
de leur gourmandise, les cellules 
cancéreuses se ruent sur les 
acides gras. Incapables de les 

stocker correctement, elles sont 
littéralement empoisonnées par 
leur oxydation et se désintègrent 
en quelques jours. 

Surtout présents dans le poisson 
et essentiels pour le corps humain, 
les « bons acides gras » font 
partie d’une alimentation saine, 
notamment pour leurs effets anti-
inflammatoires et leur importance 
dans le fonctionnement cérébral 
et la vision. Grâce à la découverte 
des chercheurs de l’UCLouvain, ils 
offriront dorénovant d’importantes 
perspectives de prévention et de 
traitement du cancer.

Plus d’infos : 

uclouvain.be
© UCLouvain
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LE PAYS NOIR… ET SI ON TORDAIT LE COU À 
CETTE APPELLATION STÉRÉOTYPÉE ? PATRIMOINE 
REMARQUABLE, STREET ART, BALADES URBAINES 
OU NATURE, LIEUX DE VIE BRANCHÉS… IL Y A EN 
EFFET TOUT DANS LA CITÉ CAROLO ET SES ALENTOURS 
POUR PASSER UN MOMENT ENRICHISSANT ET 
CONVIVIAL EN FAMILLE OU ENTRE AMIS.

Le Pays  
de Charleroi
B ien sûr, l’héritage de l’industrie 

lourde reste présent. Mais, 
depuis plusieurs années, 
Charleroi donne à voir un 

nouveau visage. Celui d’une métropole 
branchée où l’art urbain est présent 
partout et où les lieux culturels avant-
gardistes foisonnent.

Sur le plan urbanistique, la ville se 
métamorphose grâce aux projets 
de revitalisation urbaine comme 
l’aménagement des quais de Sambre 
qui redonne convivialité à la Ville basse.

Entre passé et post-modernisme, 
Charleroi est désormais une destination 
tendance aux multiples facettes.

RICHESSES ARCHITECTURALES

Construit sur la place Charles II durant 
les années 30, l’hôtel de ville est un 
ouvrage Art-Déco exceptionnel en tous 
points, de l’utilisation de matériaux 

MAISON DU TOURISME  
DU PAYS DE CHARLEROI
Place Charles II, 20
6000 Charleroi
071 86 14 14 
www.cm-tourisme.be

nobles, à son imposant beffroi inscrit 
sur la liste du patrimoine mondial de 
l'UNESCO en passant par les chefs-
d’œuvre qui agrémentent les salles et 
couloirs.

Face à lui, l’église Saint-Christophe 
abrite une mosaïque aux carrés de 
verre recouverts d’une feuille d’or 
unique en Belgique.

Et partout au cœur de la ville des 
splendides bâtisses Art nouveau ou 
Art déco qui datent de l’époque où 
les industries du fer, du verre et du 
charbon étaient florissantes.

QUE DE MUSÉES !

Du passé minier à l’art contemporain, 
l’offre muséale carolo est très 
diversifiée.

À Marcinelle, le Bois du Cazier est un 
site culturel unique, classé lui aussi 

au patrimoine de l’UNESCO. Grâce au 
travail de sensibilisation mené autour 
de la tragédie de 1956, il illustre la 
mémoire, la condition et l’immigration 
ouvrières. Avec la présence sur le site 
des musées de l’Industrie et du Verre, 
c’est tout une vitrine du savoir-faire 
humain, de ses réussites mais aussi de 
ses dérives.

Autre lieu incontournable : le musée 
de la Photographie installé dans un 
ancien carmel à Mont-sur-Marchienne. 
80 000 photos dont 800 en exposition, 
3 millions de négatifs… c’est le 
plus vaste musée consacré à l’art 
photographique d’Europe !

De belles découvertes sont également 
à faire parmi les collections du 
Musée des Beaux-arts, du BPS22 qui 
privilégie l’art centré sur l’actualité 
sociétale et du Centre de culture 
scientifique de l’ULB.

P’TIT COIN 
DE WALLONIE

  VALÉRIE PUTZEYS
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L’ancienne abbaye de 
Soleilmont
Les origines de cette abbaye cistercienne 
remonteraient au XIe siècle. En 1963, 
un terrible incendie anéantit l’abbaye. 
Aujourd’hui, les plus intéressants vestiges 
(ruines de l’église et du cloître, pierres 
tombales des abbesses et corps de logis) 
peuvent être visités. Ils font partie d’un 
site de 89 ares composés de plusieurs 
collections de plantes et d’arbres 
remarquables.

Spirou et Cie
Charleroi et la bande dessinée, c’est une 
très longue histoire. Depuis que Jean 
Dupuis a créé le Journal de Spirou, le 
succès de ce qu’on appelle « l’école de 
Marcinelle » n’a jamais été démenti. Les 
personnages sont sortis des livres et 
s’exposent sur les boulevards.

Le musée des Marches folkloriques 
de l’Entre-Sambre-et-Meuse
Les marches folkloriques trouvent leur origine 
au Moyen Âge et se sont adaptées aux périodes 
importantes et historiques qui 
ont marqué la région. Situé à 
Gerpinnes, le Musée reprend des 
collections d'objets anciens 
et actuels ayant trait à ces 
célèbres marches.
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Randos
En route pour de belles  
balades thématiques !

Déambulations urbaines
La Maison du Tourisme du pays de 
Charleroi a élaboré plusieurs circuits 
touristiques pédestres qui permettent 
d’admirer les trésors cachés du centre-
ville : Charleroi 350 ans (5 km), Art 
nouveau (2 km) et Art déco (4 km).

Nouveau venu : le parcours Carolo 
Street Art Tour #1 qui, au départ de la 

gare, évolue d’œuvre en œuvre de la 
Ville basse à la Ville haute. Fresques 
murales, sculpture et mobiliers urbains, 
cabines électriques customisées, 
mur d’expression libre… Autant 
d’interventions qui ont essentiellement 
été réalisées le cadre des Festivals 
“Asphalte” et “Urban Dream”, par des 
jeunes artistes locaux et internationaux. 

DANS LES PAS DES MARCHEURS DE 
SAINTE-ROLENDE… À VÉLO

Cet itinéraire familial de 16 km conduit 
les cyclo-touristes sur les traces des 
marcheurs qui, chaque lundi de Pentecôte, 
escortent en armes et en uniformes 
Sainte-Rolende et Saint-Oger. La boucle 
met en évidence les hauts lieux du folklore 
des Marches de l'Entre-Sambre-et-Meuse 
et fait la part belle aux vues paysagères 
ouvertes, aux cœurs de villages typiques 
et aux traversées forestières.

DÉCOUVERTE DE FLEURUS  
AU PAS DE COURSE

L’appli Runnin’City appli permet de 
découvrir plusieurs centaines de villes 
dans le monde en marchant ou en courant ! 
L'idéal pour allier activité physique et 
découverte touristique.

Fleurus vous propose trois parcours 
via cette appli. « Au fil des rues et des 
ruelles » (4,7 km) traverse des petites 
ruelles à la découverte d'anciens moulins 
et de bâtiments historiques. « Napoléon 
Ier à Saint-Amand » (9 km) emprunte 
le parcours de lignes françaises et 
prussiennes sur les traces de l'Empereur. 
Et « Fleurus à travers champs » (14,2 km) 
part à la rencontre des petits coins 
bucoliques, églises et chapelles de l’entité.

P’TIT COIN 
DE WALLONIE

Prenons de la hauteur
Restés longtemps des stigmates 
de l’ancienne industrie 
charbonnière, les terrils 
sont devenus aujourd’hui de 
véritables poumons verts et 
îlots de biodiversité où il fait bon 
flâner. 

Pour les randonneurs confirmés, 
la Boucle noire est un parcours 

additionnel au Sentier des Terrils 
(GR 412). Cheminant sur 22 km, 
elle comprend l'ascension de 
quatre terrils reliés entre eux 
par des passages, sentiers et 
brèves traversées de voiries 
secondaires. Vues panoramiques 
sur la région garanties !

De nombreuses 

autres propositions 

de balades sont 

également à télécharger 

(fichier gpx) sur le 

site de la Maison du 

Tourisme
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CONCOURS

Comment participer ?

Répondez aux trois questions suivantes ainsi qu’à 
la question subsidiaire jusqu'au 30 octobre 2021.
Communiquez vos réponses ainsi que vos 
coordonnées :

 — via internet sur wallonie.be - rubrique 
« concours »

 — ou par carte postale UNIQUEMENT  
à « Vivre la Wallonie » 

 — Place Joséphine Charlotte 2, - 5100 Jambes 
Une seule participation par personne durant 
toute la durée du concours.

QUESTION 1

Comment s’appelle la stratégie régionale destinée à relocaliser 
l’alimentation en Wallonie ?
A. Local, bio et compagnie
B. Manger demain
C. Cantines durables 

QUESTION 2
Quelle est l’espérance de vie de la mulette épaisse ?
A. 2 ans
B. 20 à 30 ans
C. Un siècle

QUESTION 3
Quel est le thème des Journées du Patrimoine 2021 ?
A. Les églises et monuments religieux
B. Les femmes
C. La jeunesse

QUESTION SUBSIDIAIRE 
Combien de participations enregistrerons-nous jusqu’au 30 octobre 
2021 à 23h59 ?

PRIX  
Un séjour  

à l'hôtel Château 
Lambert à Jumet

2 NUITS POUR 2 PERSONNES AVEC 
DÎNER LE SOIR ET PETIT-DÉJEUNER 

D'UNE VALEUR DE 300 €
Vivre la Wallonie vous offre l’opportunité 

de découvrir le pays de Charleroi

+ 2 entrées pour 
le Musée de la 
Photographie

Tentez  
votre chance !

Le concours du n°52 pour 
tenter de remporter un 
séjour à Pairi Daiza se 
clôture le 30 septembre 

2021. Il est encore temps de 
participer si vous ne l’avez pas 
encore fait !
Le nom de la ou du gagnant de ce 
grand concours Pairi Daiza sera 
publié sur www.wallonie.be/vivre-
la-wallonie durant la 1ère semaine 
d’octobre.
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COIN LECTURE

SÉLECTION DE PUBLICATIONS

ÉDITÉES PAR LES INSTITUTIONS RÉGIONALES WALLONNES

Le Pédibus est un système d’accompagnement, gratuit, des enfants à 
pied de et vers l’école sous la surveillance d’adultes formés. Véritable 
ramassage scolaire pédestre sans moteur et sans essence, il requiert 
des accompagnateurs, des lignes, des arrêts, un horaire et des enfants. 
Parents, écoles, communes, associations de parents, vous souhaitez 
initier, adapter et/ou accompagner un projet Pédibus ? Découvrez 
le concept en surfant sur le site : mobilite.wallonie.be, logo EMSR 
et procurez-vous le guide de démarrage et les supports utiles pour 
débuter l’aventure.

GUIDE DE DÉMARRAGE DU PÉDIBUS
À PIED, À L'ÉCOLE ! ÉDUCATION, MOBILITÉ ET SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
POUR LES 5 À 12 ANS

Édité par le SPW Mobilité et Infrastructures, cellule EMSR, vous pouvez 
télécharger (ou obtenir en version papier dans la limite des stocks disponibles) 
gratuitement le guide de démarrage sur le site ediwall.wallonie.be

La Lettre de la Conférence permanente du développement territorial 
(CPDT) est une ressource indispensable pour vous aider à faire face 
aux enjeux territoriaux de demain. La revue de 12 pages d’informations 
détaillées fait part de l’avancée des recherches de la CPDT, de ses 
dernières publications, de ses colloques et autres actualités. 

LE N°56 DE LA LETTRE DE LA CPDT 
COMMENT PRÉVENIR LA MUTATION DES DOMAINES AGRICOLES 
PÉRIURBAINS

La revue est gratuite et téléchargeable sur le site cpdt.wallonie.be. Il est 
possible de la commander par voie postale, en téléphonant au 1718 ou en 
envoyant votre demande à ediwall@spw.wallonie.be. Vous pouvez également 
vous abonnez à une newsletter sur le site de la CPDT.

Confortable et sécurisé, le Réseau Autonome des Voies Lentes (RAVeL) 
est composé de voies vertes essentiellement aménagées sur les chemins 
de halage et les anciennes lignes de chemin de fer. Soit plus de 45 
itinéraires locaux balisés pour vos balades en solitaire ou en famille. Les 
cartes reprennent l’ensemble des tracés du RAVeL, et des itinéraires 
cyclables régionaux et internationaux, ainsi que des informations 
touristiques telles que les hébergements labellisés, pour les provinces 
du Brabant wallon, du Hainaut, de Liège, du Luxembourg et de Namur.

NOUVELLE ÉDITION DES CARTES 
RAVEL ET VÉLOROUTES  
PAR PROVINCE
PLUS DE 1 440 KM DE CHEMINS RÉSERVÉS AUX PIÉTONS, CYCLISTES, 
CAVALIERS ET PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE !

Édité par le SPW Mobilité et Infrastructures, en collaboration avec le 
Commissariat général au Tourisme. Les brochures sont gratuites et peuvent 
être commandée en version papier sur le site ediwall.wallonie.be. Pour plus de 
renseignements sur le RAVeL, rendez-vous sur le site : ravel.wallonie.be 

03 
Prévenir la mutation 

des domaines 
agricoles périurbains
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Edition du tome VII 
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Rendez-vous sur le site des publications du SPW pour en découvrir d'autres ! ediwall.wallonie.be
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NOUS VOUS INVITONS 
À CONSULTER 
RÉGULIÈREMENT LES 
AGENDAS DES SITES  
WWW.WALLONIE.BE  
ET VISITWALLONIA.BE. 
N’OUBLIEZ PAS 
ÉGALEMENT DE VOUS 
RENSEIGNER AUPRÈS 
DES ORGANISATEURS 
POUR CONNAÎTRE LES 
MESURES SANITAIRES EN 
VIGUEUR.

Avertissement

Une sélection de manifestations  
soutenues ou organisées par les institutions wallonnes

AGENDA

Culture, patrimoine, folklore 
Journées du patrimoine
11 ET 12 SEPTEMBRE 2021
Thème 2021 : les femmes et le patrimoine 
soit la mise en valeur de femmes qui 
ont marqué le patrimoine et la visite de 
biens patrimoniaux wallons en lien avec 
l’évolution des droits sociaux et politiques 
des femmes en Belgique.
085 27 88 80 
www.journeesdupatrimoine.be

Nocturne des coteaux de la 
Citadelle de Liège
2 OCTOBRE 2021
Promenades éclairées (20 000 bougies 
et interventions lumineuses) et ponctuées 
d’animations musicales et théâtrales. 
04 221 92 21 – lanocturnedescoteaux.eu

Sabbat’lade … à Ellezelles
NUIT DU 11 SEPTEMBRE 2021
 « Lès Chorchîles » vous invitent à réaliser 
le Sentier de l’Etrange et à traverser la 
nuit ellezelloise en leur compagnie.
www.sorcieres.eu

Grande procession  
de Tournai
12 SEPTEMBRE 2021
Découvrez la procession instituée en 
souvenir de la délivrance de la peste en 
1092. 
069 22 20 45 www.grandeprocession.org

Nature / Environnement
Soirées d’écoute du 
brame du cerf 
DE LA MI-SEPTEMBRE AU 
DÉBUT D’OCTOBRE
www.natureattitude.be (CRIE 
d’Anlier) – www.luxembourg-
belge.be rubrique agenda

Grand nettoyage 
BeWapp
DU 23 AU 26 SEPTEMBRE
Mobilisation citoyenne pour 
ramasser les déchets qui jonchent 
nos rues, nos chemins de 
campagne et pistes cyclables.
www.bewapp.be

Expo photos Aves
DU 24 AU 26 SEPTEMBRE 
2021
L'un des plus grands rendez-vous 
européens de la photo nature va 
animer plusieurs lieux prestigieux 
du centre namurois. Les visiteurs 
sont invités à déambuler 
d'expositions en expositions, 
dans les pas de photographes de 
renom.
081 39 07 28 – www.expoaves.be

Rendez-vous sur les 
sentiers 
DU 11 AU 17 OCTOBRE 2021
Partout en Wallonie, de multiples 
activités sont proposées 
gratuitement sur nos chemins et 
sentiers en vue de les réhabiliter 
et de redécouvrir les petites voies 
publiques. 
www.sentiers.be

Week-end du Bois et 
des Forêts d’Ardenne
DU 16 AU 17 OCTOBRE 2021
Ateliers, journée école, animations 
grand public et familles pour 
découvrir la filière bois et le 
tourisme des forêts d’Ardenne
084 32 08 40 
www.leweekenddubois.com

Grande collecte 
de jouets dans les 
recyparcs wallons
16 OCTOBRE 2021
Infos : consultez le site de votre 
intercommunale de gestion des 
déchets.

Semaine européenne 
de la réduction des 
déchets
DU 20 AU 28 NOVEMBRE 
2021
moinsdedechets.wallonie.be

Semaine et Journées 
de l’Arbre 
22 AU 26 NOVEMBRE 2021 
Arbre à l’honneur : l’Aulne
Environnement.wallonie.be/
semaine-arbre Fêtes de 

Wallonie
Les traditionnelles Fêtes de 

Wallonie de Namur auront lieu du 
17 au 19 septembre mais selon un 
programme adapté aux mesures 

sanitaires et protocoles en 
vigueur.

www.fetesdewallonie.be
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AGENDA

Terroir / Produits de bouche

Mobilité

Semaine de la mobilité 
16 AU 22 SEPTEMBRE
Voir page 24
www.mobilité.wallonie.be

Sport 

Festifood à Mons
DU 10 AU 12 SEPTEMBRE 2021
L’asbl « Mangeons Wallon » et le Guide 
MICHELIN s’associent pour organiser 
la toute première édition du Festifood 
Mons 202. Cet événement exclusif, qui 
ne réunira pas moins de 20 restaurants 
pop-up ainsi qu’un grand marché 
alimentaire mettant en valeur le meilleur 
des produits locaux, fera de Mons un lieu 
incontournable pour tous les gourmands 
et les gourmets.
www.apaqw.be 

Journées Fermes ouvertes 
11 ET 12 SEPTEMBRE 2021
Après une année sabbatique forcée, les 
fermes wallonnes rouvrent leurs portes.
www.jfo.be www.apaqw.be

Fête de la Courge à 
Antoing
11 ET 12 SEPTEMBRE 2021
Animations culinaires, dégustation de 
bières spéciales, récolte en plein champ, 
restauration sur le thème de la courge et 
de sa famille.
0477 59 24 64  
facebook/fetedescourges antoing

#Maquinzainelocale
DU 11 AU 26 SEPTEMBRE
Le rendez-vous des circuits-courts en 
Wallonie et à Bruxelles
www.maquinzainelocale.be  
www.apaqw.be 

Marché bio de Bombaye 
19 SEPTEMBRE 2021 
0498 91 93 55 – Facebook : biobombaye

Fête de la soupe à La 
Roche-en-Ardenne
25 ET 26 SEPTEMBRE 2021
Parc de Rompré, recettes de soupes 
préparées par des restaurateurs ou des 
amateurs. 
www.laroche-tourisme.com

Concours « sacs à 
pain » chez votre Maître 
Boulanger-Pâtissier
DURANT LE MOIS D’OCTOBRE 
2021
www.maitre-boulanger-patissier.be  
www.apaqw.be 

Semaine du « steak-frites-
salade »
DU 8 AU 15 OCTOBRE 2021
www.apaqw.be

Festival AlimenTERRE 
DU 7 AU 29 OCTOBRE 2021
Espace d’information et d’échange 
incontournable pour tous ceux qui 
s’intéressent aux enjeux fondamentaux 
de l’alimentation et de l’agriculture dans 
le monde.
festivalalimenterre.be

Journées Certifruit
9 OCTOBRE ET 6 NOVEMBRE 2021
Journée où les pépiniéristes et 
revendeurs qui ont signé la charte 
CERTIFRUIT sont disponibles pour vous 
donner toutes les informations sur les 
anciennes variétés d’arbres fruitiers.
www.apaqw.be

Tournai des Saveurs
DU 23 AU 24 OCTOBRE 2021
Ce salon met en valeur principalement les 
produits du terroir de la Wallonie Picarde 
mais aussi d'autres régions. 
www.apaqw.be

Agribex
DU 8 AU 12 DÉCEMBRE 2021
Le salon de l’agriculture, de l’élevage, 
du jardin et des espaces verts à Brussels 
Expo
www.agribex.be - www.apaqw.be

Salon Vins et 
Gourmandises de Wallonie 
12 DÉCEMBRE 2021
À Gosselies
www.apaqw.be

Grand Raid Godefroy  
à Bouillon
DU 10 AU 12 SEPTEMBRE 2021
L’événement de référence pour les 
amateurs de VTT.
www.grandraidgodefroy.be

Trail du Hérou
11 SEPTEMBRE 2021
Parcours de 10,5km / 16km / 39km / 
55km à travers le site du Hérou à Nadrin 
www.trailduherou.net

Binche - Chimay - 
Binche / Mémorial Frank 
Vandenbroucke 
5 OCTOBRE 2021
www.binche-chimay-binche.be
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AGENDA

Foires et salons
MUNICIPALIA
30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE 
2021
Le Salon des Mandataires au WEX de 
Marche-en-Famenne. Lors de cette 
édition, il sera beaucoup question de 
reconstruction, de moyens financiers 
et humains et de la performance de 
nos institutions au service des citoyens. 
Pour informer nos mandataires et 
décideurs, leur apporter solutions 
innovantes, produits et services de 
qualité, Municipalia leur offrira une vitrine 
exceptionnelle, réunissant quelque 400 
exposants. Présence d'un village du SPW. 

Salon de l’Éducation 
DU 13 AU 16 NOVEMBRE 2021
Brussels Expo
Salon belge des outils pédagogiques et 
de l’équipement pour l’enseignement. 
Présence d’un stand du Service public de 
Wallonie.
02 423 28 89 – www.salon-education.be

Énergie Habitat
DU 16 AU 18 ET DU 22 AU 23 
OCTOBRE 2021
Namur Expo
www.energie-habitat.be

Énergies +
DU 19 AU 21 NOVEMBRE 2021
Wex de Marche-en-Famenne
www.energiesplus.be

Mon’s livre
27 ET 28 NOVEMBRE 2021 
Foire du livre au Palais de Congrès (à coté 
du Lotto Mons Expo). Nombreux genres 
littéraires représentés : jeunesse, fantasy, 
BD, poésie, nouvelle, romance, fanzine, 
thriller, livres audio... 
www.monslivre.be 0493 94 32 56

Festivals 

Festival Musique dans  
la Vallée de l’Attert
DU 4 SEPTEMBRE  
AU 2 OCTOBRE  
ET 7 NOVEMBRE 2021
Musiciens belges et luxembourgeois 
à l’honneur cette année. 6 concerts 
dédiés aux voix à Attert et au GD de 
Luxembourg.
063 22 78 55 - www.aupaysdelattert.be 

Les Aralunaires
DU 8 AU 12 SEPTEMBRE
50 découvertes musicales pendant  
5 jours, dans tous les styles, dans des 
lieux singuliers d'Arlon.
www.aralunaires.be

Jazz à Verviers
DU 10 SEPTEMBRE  
AU 2 OCTOBRE 2021
Au programme, 8 concerts à Verviers, 
Saint-Vith, Eupen et Malmedy.
0475 41 12 60 - www.jazzverviers.be

Festival Les Une fois  
d’un soir
DU 17 AU 25 SEPTEMBRE 2021
Un bouquet des meilleurs spectacles des 
arts de la rue à découvrir partout dans la 
ville de Huy.
www.1x1soir.be

Durbuy Rock Festival
17 ET 18 SEPTEMBRE 2021
24 groupes sur 2 scènes et 2 jours
www.durbuyrock.be

Festival du Rire  
de Rochefort
DU 29 SEPTEMBRE  
AU 16 OCTOBRE
40e anniversaire
www.festival-du-rire.be

Festival international  
du Film francophone  
de Namur 
DU 1ER AU 8 OCTOBRE 2021
Films, débats, rencontres et animations 
pour partager du cinéma en vrai.
081 24 12 36 – www.fiff.be

Festival du Film Nature  
de Namur
DU 15 AU 24 OCTOBRE 2021
Sélection des meilleurs films nature 
professionnels et amateurs, concours 
photo…
081 43 24 39 – festivalnaturenamur.be

Voo Rire de Liège
DU 19 AU 25 OCTOBRE 2021
Spectacles d’humour, pour enfants, 
stand-up, humour musical…
www.voorire.be

Durbuyssimo
DU 22 AU 24 OCTOBRE 2021
Festival international de musique 
classique à Barvaux, Durbuy et Wéris.
086 21 98 71 – www.durbuyssimo.be

Festival bisARTS 
DU 2 OCTOBRE AU 6 NOVEMBRE 
2021
Édition vouée à la magie du cirque sur le 
site de l’ancien Hôpital civil à Charleroi. 
www.pba.be
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